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 CIVILE. — Cour royale de Paris (aud. solenn.) : 

'"interdiction ; folie extraordinaire ; encore le magné-

tisme. — Tribunal de commerce de la Seine: Théâtre; 

gBgagement d'artiste; représentation extraordinaire; 

refus déjouer; la Marquise de PretintaUle] M. Achard 

(jjritfe M. Monligny, directeur du théâtre du Gymnase. 

insTicB CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Loire: Af-

faire du Bois-Noir; double assassinat; vol et incendie; 

révélations d'un des accusés mort en prison. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

TIRAGE DU JURY. 

CimoNiûUE,. 

JUSTICE CIVSLF, 

COUR ROYALE DE PARIS (chambres réunies), 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience solennelle du 8 décembre. 

INTERDICTION. — FOLIE EXTRAORDINAIRE, 

MAGNÉTISME. 

ENCORE LE 

Cette audience , la première que la Cour ait tenue 

en robes rouges depuis la rentrée, a été remplie par les 

plaidoiries d'un procès en interdiction révélant le spec-

tacle d'un cas de folie assez extraordinaire. La mal-

heureuse femme atteinte de démence se croit victime 

du magnétisme : elle assure que les magnétiseurs ont eu 

le pouvoir non de la plonger dans la catalepsie ou la lé-

thargie; non de la ravir en extase pour ouvrir à ses yeux 

le paradis ou l'enfer; non de la guérir de maux incurables 

ou de la douer du don de seconde vue, toutes choses fa-

milières, comme on sait, aux disciples de Mesmer; mais 

de l'enlever à travers le plafond de sa chambre, et, de là, 

au plus haut des airs, pour la compromettre dans une 

suite d'aventures épouvantables... Nous appelons sur ce 

singulier délire les investigations des docteurs du magné-

tisme et du somnambulisme. 

La folie de la malheureuse malade présente encore une 

autre observation curieuse, mais qui ne paraîtrait point 

nouvelle à ceux qui ont pu parcourir les salles de la Sal-

pêtrière ou de Bicêtre. La malade parle d'elle-même à la 

troisième personne ; elle raconte tout ce qui la concerne 

comme s'il s'agissait d'une dame étrangère, et, dans cer-

tains momens d'aberration, elle va jusqu'à se croire mor-

te. Ceci nous rappelle l'obstination d'une antre aliénée 

que cette pensée poursuivait avec une telle persévérance, 

qu'on fut obligé, pour l'apaiser, de la «soumettre, comme 

Charles-Quint, à un simulacre de service funèbre et d'in-

humation. Tristes misères de notre existence sur.lesquel-

.les méditeront éternellement, mais en vain, dans une 

anxiété douloureuse, les plus fameux esprits. 

On a poursuivi judiciairement l'interdiction de la dame 

Haequin ; mais le Tribunal de première instance n'a pas 

pensé qu'il y eut lieu de la prononcer, et, par son juge-

ment, il s'est borné à maintenir les mesures provisoires 

qui avaient été prises dans son intérêt et dans celui de son 

fils, en renvoyant la cause à un an. 

M. Bryon, subrogé-tuteur du jeune fils de M"" Haequin, 

a fait appel de cejugemont.il est assisté de M e Chauvelot, 

avoué, et de Me Lacan, avocat. 

M* Petit-Bergonz, avocat, et Me Mauger, avoué, se pré-

sentent pour les intimés. 

M c Lacan s'exprime ainsi : 
Messieurs, je me présente au nom de M. Bryon, subrogé-

tuteur d'un enfant de onze ans, le jeune Haequin, qui vient 
vous demander l'interdiction de M"" veuve Haequin, mère de cet 
enfant. En soutenant cette demande, M. Bryon croit non-seule-
ment exercer un droit, mais encore remplir un devoir que sa 
charge de subrogé-tuteur lui impose. J'espère donc vous dé-
montrer à la fois l'illégalité et le danger des mesures provisoi-
res qu'a maintenues le jugement de première instance. 
ÉEn 1831, k11* Anne-Antoinette-Rose Vallée, âgée alors de vingt 
ans, ëpousaM. Jean-Victor Haequin, capitaine d'artillerieet pro-
fesseur à l'Ecole polytechnique. Elle n'avait pas eu le bonheur 
de naître dans la condition d'enfant légitime; elle était fille na-
turelle, et perdit son père en 1835 , quelques années seulement 
après son mariage; M"" Haequin avait une imagination exaltée. 
A la mort de son père, après avoir nourri sou .enfant, au mi-
lieu de vives douleurs et d'un grand épuisement, elle donna 
des marques non équivoques de démence. Pendant trois ans, 
elle resta auprès de sou mari et fut entourée de tous les soins 

. que réclamait cette triste situation. Mais sa santé ne s'élant 
point améliorée, on prit le parti de la faire entrer .dans la 
maison de Cliarenlon. Elle y était encore, lorsqn'en 1841 'M. 
Haequin décéda, laissant à sa malheureuse veuve un enfant de 
sePt ans. à l'éducation et aux intérêts de qui il fallait pour-
voir. 

Quel était alors l'état de Mn,e Haequin? 
Le 23 avrilÏ841, M. Foville, médecin en chef de la maison de 

Charenton, dit dans un certificat : « M"e Haeqùin, retenue dans 
cette maison pour cause d'aliénation mentale, est en proie il des 

hallucinations presque continuelles" qui se (ont .sentir même 
dans le sommeil. Elle n'a aucune idée juste sur ce qu'elle est, 
m sur le caractère véritable des personnes qu'elle peut voir 
tQus les jours, ou qu'elle a vues dans le monde. Elle pense ap-
partenir à la famille d'Orléans. 

" Elle sait bien qu'elle a un fils, et elle éprouve pour cet en-
■JM une très vive affection, mais par suite de son délire elle 
cpoit avoir beaucoup d'autres enfans procréés dans ce qu'elle 
aPpelle ses temps de somnambulisme, etc. » 

Le savant médecin ajoute que Mme Haequin est incapable 
"exercer les fonctions de la tutelle de son tils dont elle se 
fouve investie par la mort de son mari, qu'elle ne peut même, 

l°uir du droit de se démettre de cette tutelle, puisqu'elle n'a 
1 ' a plénitude de sa raison, ni la liberté morale nécessaire 

mois d'août 1841, dans la maison de santé de M. le docteur 
Piîiel à Chaillot. , 

M. le docteur Piriel neveu a délivré, à la date du 4 décembre 
1844, un certificat dans lequel il atteste « que M"" veuve Hae-
quin est entrée dans son établissement le 14 août 1811, pour y 

être traitée d une aliénation mentale caractérisée par des hal-
lucinations et des conceptions délirantes qui la portaient à 
croire que, au moyeu du magnétisme et de l'électricité, on 
l'endormait tous les soirs pour la transporter ensuite à travers 
Le plafond de sa chambre et les airs dans des lieux que lui 
peignait son imagination en délire, et où elle subissait toutes 
sortes de violences ; il ajoute qu'elle croyait avoir les rapports 
les plus intimes avec le diable, etc., etc. 

Trois mois à peine s'étaient écoulés que M. Drouin retirait 
M mt Haequin de cet établissement ; et par une nouvelle et plus 
rare imprudence, la faisait conduire... croirait-on dans quel 
lieu? dans un pensionnat de demoiselles, tenu par une dame 
Fournier. On comprendra aisément que ce dut être pour cette 
malade et pour cette maison une occasion presque continue de 
scènes de scandale. On fut obligé de la retirer de ce pensionnat 
pour la livrer aux soins de M. le docteur Pressât. 

Sa santé s'est-elle améliorée dans l'établissement de M. Pres-
sât 

M. le docteur Pressât a délivré le 17 janvier 1843 un certifi-
cat ainsi conçu : s 

« Je certifie que Mn,c Antoinette-Rose Vallée, veuve de Jean-
Victor Haequin, âgé de trente-quatre ans, né à Paris, est entré 
dans ma maison le 7 mai 1842, et que depuis ce temps elle a 
constamment présenté les mêmes symptômes d'aliénation men-
tale, de manie chronique avec hallucinations, idée-de persécu-
tion, de complot, de grandeur, de richesses, bavardage conti-
nuel avec des êtres imaginaires, agitation, cris, violences, actes 
extra vagans et furieux; nulle conscience de son état, nulle ap-
préciation juste de ce qui environne la malade; nulle possibi-
ité de veiller à ses besoins ou à ses intérêts. 

» Que cet état de désordre intellectuel s'aggrave de plus en 
plus, et que par sa nature et sa durée il n'y a aucun espoir de 
guérison, même d'amélioration. 
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Cependant trois ou quatre ans s'étaient écoulés. Le provi-
soire établi par le conseil de famille n'en continuait pas moins 
de subsister, au mépris de toutes les garanties légales. Une mal-
heureuse femme atteinte de folie était là, sans famille, sans 
parens, pour veiller sur sa santé et sur ses actes civils, sans 
contrôle pour la gestion de ses biens, sans hypothèque légale ; a 
côté d'elle se présentait un enfant de dix ans auquel on avait 
donné un tuteur provisoire, qui ne pouvait remplir que très 
difficilement les devoirs de sa charge, puisqu'il restait à An-
gers. Les fortunes réunies de la mère et de l'enfant ne s'éle-
vaient pas à moins de 200,000 francs en rentes ou revenus 
immobiliers. Etait-il prudent, était-il sage de laisser les cho-
ses en cet état? c'est ce que ne pense point M. Bryon, dont 
le désintéressement dans toute cette affaire ne saurait être 
suspecté. Il n"a, en effet, il ne doit, il ne peut avoir qu'un 
seul intérêt, celui du mineur. 

Or, M. Boulet avait donné sa démission, et par une singula-
rité fâcheuse, c'était M. Drouin, déjà administrateur provisoire 
des biensde la mère, qui l'avait remplacé dans la tutelledu fils, 
de sorte que les deux titres et les deux fortunes se trouvaient 
dans les mêmes mains. Il parut manifeste au subrogé-tuteur 
que le seul moyen de parer à ces inconvéniens était de provo-
quer une interdiction qui assurerait une protection, une tutelle 
à l'enfant, et placerait la mère dans une incapacité absolue. 

C'est alors que, se fondant sur les certificats des médecins, 
M. Bryon se décida à diriger du chef dW* mineur la poursuite 
en interdiction. . 4 

Un premier jugement du Tribunal de première instance dé-
clara que les faits sur lesquels sefondait la demande en inter-
diction étaient pertinents; et dit que M'"' Haequin serait inter-
rogée par l'un des juges, M. Hua, en présence de M. le procu-
reur du Roi. 

L'avis du conseil de famille était nécessaire. Ici, le conseil 
de famille était exclusivement composé d'étrangers, tous hom-
mes honorables, mais dont plusieurs se firent représenter à la 
réunion par des mandataires qui ne connaissaient pas plus 
M""- Haequin que son fils. 

Ce conseil chargea MM. les docteurs Lenret et Trélat de visi-
ter la malade. Ils firent connaître dans les termes suivans les 
résultats de cette mission ': 

« Les soussignés, médecin en chef des aliénés de Bicêtre, et 
médecin-adjoint des femmes aliénées de la Salpêtrière, appelés 
par M. le juge de paix du 10e arrondissement à constater l'état 
mental de Mme Anne-Antoi nette-Rose Vallée, renfermée dans 
la maison de santé de M. Pressât, faubourg Saint-Antoine, se 
sont transportés dans cette maison : l'un, le lundi 3 février 
1845; l'autre, le lendemain 4, et se sont réunis pour conférer 
sur la situation de la malade qu'ils avaient examinée, et pour 
exprimer leur avis sur son compte. 

>> Mme Haequin, âgée de trente-quatre à trente-cinq ans, 
d'une bonne constitution physique, conservant un bon appétit 
et de bonnes digestions, sujette seulement à quelques rhumes 
de temps en temps, est depuis dix ans au moins affectée de 
manie passée aujourd'hui à l'état chronique, et tourmentée 
par des hallucinations presque continuelles qui apportent le 
plus grand désordre dans ses sensations. Elle parle presque 
toujours d'elle-même à la troisième personne. Une foule de 
gens viennent chez cette dame, la tourmentent de mille ma-
nières, entrent dans son corps et y commettent des choses 
abominables. Elle a au moins vingt enfans issus de plusieurs 
princes d'Europe, auxquels cette dame a été forcée de se sou-
mettre. Elle a même eu plusieurs enfans du diable, avec le-
quel on a obligé cette dame d'avoir des relations coupables. 
On continue encore de venir l'enlever, soit par les plafonds, 
soit à travers les murs de son appartement, pour aller l'exposer 
ailleurs aux plus cruelles violences. Tout en disant ces choses 
déraisonnables, M"1 " Haequin a la figure animée, les yeux tou-
jours dirigés du même côté, en haut. Il faut ordinairement ré-
péter deux fois les mêmes questions pour qu'elle y réponde. 
Les vêtemens qui lui appartiennent sont toujours usés, souillés, 
sans qu'elle les ail portés. Toutes ces vilaines personnes qui la 
tourmentent, s'en servent, et les réduisent promptement eu 
lambeaux, au point que cette dame ne peut plus honnêtement 
s'en servir. Elle paraît fort peu sensible au souvenir de ses 
anciennes aniies, des compagnes de son enfance. M"" Haequin 
n'a réellement qu'un enfant, un petit garçon de onze ou 
douze ans. Quand ou lui parle de cet enfant, tantôt elle en 
paraît émue pendant un instant , tantôt elle demeure com-
plètement impassible; c'est du moins ce que racontent les 
personnes qui sont près d'elles. 

» Il résulte de l'examen et de l'élude que les soussignés ont 
faits de M"" Haequin et de ses antécédens, qu'elle est sans cesse 
en proie à des hallucinations de l'ouïe, de la vue, et même du 
toucher, qui troublent profondément l'exercice de son intelli-
gence ; que de temps à autre, elle est livrée à une très vive agi-
tation bruyante, désordonnée ; que dans cette situation elle 
est absolument incapable de veiller à la conservation de ses 
intérêts de les gérer, d'exercer sa tutelle et de la déléguer ; 
que cet état, quoique en lui-même il ne doive pas exclure toute 
possibilité de guérison, en paraît pourtant peu susceptible, 

après dix ans de continuité ; qu'enfin, pour répondre a la ques-
tion faite au nom du conseil de famille, M"" Haequin se trouve 
dans le cas d'être interdite, si les intérêts du mineur 1 exi-

gent. 
« Paris, le 4 février 1845. 

» Signés : LEUREtet IIIÉLAT. ». 

Ce fut en présence d'un tel rapport, que le conseil de famil-
le : Attendu qu'aux termes du rapport, la guérison n'était pas 
sans espoir, que la folie n'était pas complètement caractérisée, 
et que M'"" Haequin semblait plutôt atteinte d'hallucination, 
fut d'avis, dans une délibération du 25 février 1845, qu'il n'y 
avait pas lieu de poursuivre l'interdiction. 

Veut-on savoir maintenant quel avait été l'interrogatoire de 
M""' Haequin? Voici cet interrogatoire : 

On lui demande : Quels sont vos noms? Elle répond : Eh 
bien ! madame, je me nomme aujourd'hui Félicie-Gabrielle 
Warner et alors M. Drouin pourrait n'avoir aussi bien que ma-
dame. 

D. Quel -âge avez-vous? — R. Je sais que je serais peu jeune; 
je pense avoir vingt-deux ans. Alors je suis M" e Vallée. Tous 
ces messieurs-là ont des Vallées, comme la Vallée de Tempé. 
Ils avaient d'autres noms. 

D. Avez-vous un état? — R.Oh! non, Monsieur, j'étais l'é-
pouse d'un officier. 

D. Où demeurez-vous, madame? — Eh bien! mademoiselle, 
nous sommes l'une pour l'autre M" e de Bélisaire. 

D. Dans quelle rue habitez-vous? — R. J'habiterai avec elle 
depuis que je suis morte, car quand on est retiré du monde on 
est morte. 

D. Etes-vous mariée? — R. Je ne l'ai jamais été, car M. 
Haequin est un homme très savant comme Berzelius, comme 
Leibnitz. H est maître de tous les métaux, car il ne dépend 
pas de lui d'en avoir. 

D. Avez-vous des enfans? — B. Je pense que je n'en ai pas, 
car Mlle Vallée n'aura jamais d'enfant ; je ne pense pas qu'elle 
en ait; d'abord je suis morte. 

D. N'avez-vous pas un fils ? — R. C'est moii neveu, car il est 
le fils de madame. 

D. Avez-vous de la fortune? — R. Ma fortune est composée 
de propriétés immenses ;„c'est dans le pays de la mythologie, 
du temps des Argonautes et du Minotaure. 

Eh bien ! malgré cela, après de courtes observations de notre 
part, et sans qu'on laissait dire un seul mot à l'adversaire, le 
Tribunal, dont la religion avait été surprise, auquel on avait 
fait croire que le jeune Haequin touchait à sa majorité, décida 
que l'interdiction était sans intérêt. En conséquence, le 30 mai 
1845, le Tribunal de première instance de la Seine (1™ cham-
bre), rendit son jugement en ces termes : 

« Le Tribunal, 

» Attendu qu'il résulte de certificats de médecins, que l'état 
de la veuve Haequin donne espoir de guérison ; 

>> Attendu que l'administration provisoire qui a été exercée 
jusqu'ici, loin de préjudicier aux intérêts de la dame veuve 
Haequin, a eu lieu, au contraire, de la manière la plus utile à 
ces intérêts ; 

» Vu, en outre, la délibération du conseil de famille, qui a 
déclaré qu'il n'y avait lieu à poursuivre l'interdiction ; 

» Par ces motifs, remet la cause à une année; 
» Dit qu'il sera statué à cette époque, et jusque là continue 

l'administrateur provisoire dans ses fonctions ; 
» Condamne les demandeurs aux dépens. » 
C'est de ce jugement que M. Bryon a fait appel. 
Mc Lacan discute d'abord une fin de non -recevoir tirée de ce 

que le subrogé-tuteur n'aurait point eu qualité pour intenter 
les poursuites en interdiction. En fait, M. Drouin était à la fois 
tuteur de l'enfant et administrateur des biens de la mère. 
Comment dès lors pouvait-il agir au nom du mineur? 

Du reste, lorsque le tuteur néglige les devoirs de la charge 
dont il est investi, le subrogé-tuteur peut en prendre l'ini-
tiative. 

L'avocat s'attache ensuite à établir que l'administration pro-
visoire est nuisible aux intérêts et de la mère et de l'enfant. 
Il arrive au fond du débat, et se dispose à prouver l'état de dé-
mence de M'" 0 Haequin. 

M. le premier président : La cause est entendue. 

une néceesité bien impérieuse pour se résoudre à la provo-
quer. 

Cet intérêt n'existe pas dans la cause; l'administration pro-
visoire garantit complètement les droits tant de la mère que du 
mineur. Quant à la question d'hypothèque légale, elle devient 
de bien peu d'intérêt en présence de la solvabilité bien connue 
de l'administrateur provisoire etla nature des biens de l'aliénée 
composés uniquement d'immeubles et de rentes sur l'Etat, ina-
liénables sans le consentement du conseil de famille. 

La folie de Mme Haequin n'est pas incurable ; tout concourt 
dans la cause à le démontrer. Il est donc de l'intérêt de cette 
dame que l'état actuel des choses subsiste ; l'intérêt du mineur 
le veut également, car il y trouve la possibilité de continuer 
l'éducation libérale qu'il a reçue jusqu'à ce jour, et qui déve-
loppe ses heureuses dispositions, surtout pour les arts libé-
raux, pour le dessin, disposition attestée par un certificat d'un 
grand artiste, membre du conseil de famille, M. David (d'An-
gers). 

M. l'avocat général de Thorigny a la parole : 

Les faits de démence, dit M. Pàvoeat- général, n'ont, pas été 
contestés; ils sont si nombreux, si persévérans, tellement cons-
tatés par les hommes de l'art, qu'il n'est plus possible de les 
mettre en doute. Lorsqu'au sein d'une famille, un des mem-
bres de cette famille est frappé d'aliénation mentale, il peut ar-
river que des soins affectueux et vigilans parviennent à cacher 
au public cette situation douloureuse; mais si au contraire le 
malade est isolé, abandonné de tous, relégué dans une maison 
de santé; s'il n'a pour toute famille qu'un enfant, roseau bien 
ragile, appui bien triste, il faut alors lui donner un protec-
teur efficace, dont l'esprit, l'intelligence, le cœur, la fortune, 
soient engagés à le servir. Le parti le plus sage est indiqué par 
'" loi : c'est l'interdiction. 

L'interdiction n'est pas, comme on vous le disait, une hu-
miliation, une honte. C'est un sujet de chagrin et de douleur, 
mais ce n'est pas une tache. 

Ici, ce sera une protection pour cette malheureuse mère et 
pour son enfant. C'est au nom de cet enfant que l'appelant se 
présente. 

L'enfant mineur a deux organes : son tuteur, etson subrogé-
tuteur. Le droit de poursuivre l'interdiction leur appartient 
à tous deux. Le tuteur garde le silence ; prétendra-t-ou que 
ce silence doit être la loi du subrogé-tuteur? Parce que le tu-
teur oublie son devoir, la justice ne viendra-t-elle pas eu aide 

'enfant?... 

M. l'avocat-général estime donc que la fin de non-re-

cevoir n'est pas fondée. Quant au jugement qui renvoie 

la cause à un an, sans dire qu'il y ait là précisément un 

déni de justice, M. l'avocat-général fait remarquer qu'il 

crée une situation fort étrange pour toutes les parties. 

La démence existe, ou elle n'existe pas. Si elle existe/si 
la nature a frappé la malade d'interdiction, la décision 

judiciaire ne peut que suivre cette sentence et sanction-
ner l'interdiction. 

La Cour, après en avoir délibéré dans la chambre du 

conseil, rend un arrêt par lequel, considérant en la forme 

que le subrogé-tuteur a qualité pour exercer les droits du 

mineur; et, au fond, qu'il résulte du rapport des médecins 

et de son interrogatoire que la dame Haequin est dans un 

état habituel de démence, elle infirme le jugement de pre-

mière instance, déclare la dame veuve Haequin interdite 
de sa personne et de ses biens. 

M1 Petit-Bergonz, avocat des intimés, prend la parole 
en ces termes : 

Messieurs, mon adversaire, pour paralyser l'effet de la défi 
bération prise par le conseil de famille, a cru devoir critiquer 
la composition de ce conseil. A l'entendre, les membres 
qui en font partie ne seraient que les complaisans de M. 
Drouin ; leur décision ne serait pas le résultat d'une délibé-
ration sérieuse et réfléchie, mais l'expression pure et simple 
de la volonté de l'administrateur provisoire. Eu réponse à ces 
insinuations, je dois déclarer à la Cour que si, en appel comme 
en première instance, nous avons résisté à la demande de M. 
Brion, ce n'est pas de M. Drouin qu'est venue cette résistance. 
M. Drouin voulait s'en rapporter purement et simplement à 
la sagesse de la Cour, sans aucune plaidoirie; mais le consei' 
de famille, que l'on critique tant, que l'on accuse d'avoir s 
légèrement cédé à je ne sais quelles influences étrangères, a 
reconnu, après un mûr examen, que la mesure provoquée par 
M. Brion était contraire aux intérêts de Mme Haequin, con-
traire surtout aux intérêts de son fils mineur, jeune enfant 
qui donne dès à présent les plus belles espérances, et auque 
il importe de voir subsister l'état actuel des choses, qui lu 
assure les soins et la sollicitude dont il a été entouré jusqu'à 
ce jour. 

Je viens donc, aux termes de l'art. 490 du Code civil, deman-
der à M. Bryon en quelle qualité, en vertu de quel droit, il a 
introduit l'instance. 

Après avoir résumé les faits du procès, l'avocat fait connaî 
tre ta composition du conseil de famille qui a repoussé la de 
mande en interdiction. Ces membres étaient MM. Gauthier do 
Claubry, médecin; Domat-Boullet, avocat; Boullet- Lacroix 
médecin ; Carreau de la Barreau, président du Tribunal de La 
Flèche ; David (d'Angers), membre dé l'Institut; Henri Assier, 
membre de l'Académie de médecine. 

Le conseil ainsi composé, poursuit-il, était plus compétent 
que qui que ce soit pour décider la question. Vous y voyez des 
hommes recommandables par leur position sociale, et de plus 
des médecins, des membres de l'Académie de médecine, tous 
amis dévôués à la famille depuis nombre d'années, et ayant 
une connaissance personnelle de l'état de Mme Haequin. Èt 
cependant ils veulent s'entourer de toutes les précautions que 
comporté une cause aussi grave, et ils commettent deux mé-
decins pour faire un rapport sur l'état de la malade; c'est 
après ces investigations prudentes qu'ils repoussent la deman-
de en interdiction. 

Abordant la fin de non-recevoir, M' Petit-Bergonz cite les 
termes de l'article 490. Cet article, dit-il, ne permet qu'aux 
parens et à l'époux de provoquer l'interdiction; ses termes 
sont tellement limitatifs, que la doctrine et la jurisprudence 
ont repoussé même l'action des alliés. Cette doctrine est con-
sacrée notamment par un arrêt de la Cour de Paris, du 25 
mai 1825. Or, M. Bryon, qui n'est pas paront, et ne fait plus 
même partie du conseil de famille, peut-il s'armer de sa qua-

lité de subrogé-tuteur? Evidemment non; le rôle de subrogé-
tuteur est un rôle passif, un rôle de surveillance; il ne peut 
agir pour le mineur que dans le cas d'opposition d'intérêt 
avec son tuteur; et cette opposition n'existe pas dans l'espèce. 

L'avocat soutient donc queM. Brion est sans qualité pour in-
troduire la demande en interdiction. Il doit donc être déclaré 
non recevable. 

L'interdiction, dit-il en terminant, est une mesure extrême; 
elle prive les citoyens de l'exercice de leurs droits civils; elle 
leur enlève la libre administration de leurs biens; elle fait 
plus, elle imprime une tache à leur considération personnelle. 
En présence de tels résultats, il faut un intérêt bien grand, 

v M- - «.y 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. • 

Présidence de, M. Bourget. 

Audience du 8 décembre. 

THEATRE. ENGAGEMENT D'ARTISTE. REPRÉSENTATION EX-

TRAORDINAIRE. — REFUS DE JOUER. — La marquise de 

PretintaUle. —• M. AGIIARD CONTRE M. MONTIGNV DIREC-

TEUR DU THEATRE DU GYMNASE. 

Un artiste peut refuser de concourir à une représentation ex-
traordinaire, si te rôle qu'on lui destine ne fait pas partie du 
répertoire du théâtre auquel il est attaché, et si le direc-
teur ne lui apas laissé le temps nécessaire pour étudier son 
rôle. 

M" Scbayé, agréé de M. Achard, prend des conclusions 

tendantes à ce qu'il plaise au Tribunal, dire que c'est à 

bon droit qu'il a refusé de jouer, ce soir lundi, le rôle de 

Jean Grivet dans la Marquise de PretintaUle, dans la re-

présentation extraordinaire qui doit être jouée au béné-

fice du jeune Chol; que M. Montigny soit tenu d'annoncer 

au public, soit par des bandes apposées 'sur les affiches 

soit par l'intervention de M. le commissaire de police, que 

M. Achard ne paraîtra pas dans cette représentation M 

Achard offrant déjouer le rôle tout autre jour, à partir de 
mercredi prochain inclusivement. 

Messieurs, dit M'Schayé, toutes les fois qu'un directeur de 
théâtre a éprouvé un refus de sel-vice de la part d'un de ses 
artistes, il est venu avec mie phrase toute faite qui a eu sur 
vous, négocians, une grande influence, vous dire • « Mon ar-
tiste est un homme de talent, je le paie fort cher ■ si

 SO
n ser " 

vice me manque, si je suis obligé do subir ses caprices je ne 
pourrai plus marcher, et je serai obligé de déposer mon 
niuii). » 

Ce système a souvent réussi; mais aujourd'hui les circons 
tances ne sont plus les mêmes : il ne s'agit pas du câprier 
d un acteur ; ce n'est pas l'artiste qui veut exploiter son direc-
teur, c'est au contraire M. Montigny qui veut exploiter M 
Achard, et qui cherche les moyens de rompre indirectement 
un engagement qu'il trouve onéreux. 

Le Tribunal va tout savoir. Pendant seize ans M Achard -i 

été un modèle de dévoûment et d'abnégation; il a été pendant 
douze ans attache au théâtre du Palais-Royal, et il en est en-
core a 1 application d'une seule amende, i' ' 
le moindre reproche. 

M. Achard était à Lyon, il y a environ un an 
la visite de M. Montigny, frère du d 
qui lui dit: nous voulons régénérer 

ancienne splendeur; notre espoir et notre avenir reposent 
vous. 1 

M. Achard hésita longtemps, il faisait de brillantes recettes 
on province, et il ne se décida que sur l'assurance qui lui fut 
donnée que M. Scribe et M. Bavard foraient des pièces Vin r lut 
et que sa position au Gymnase serait en rapport avec la réou' 
tution qu'il s'éiait acquise au Palais-Royal, 

M. Achard parait au Gymnase : quel* était son engu"enien"t'
> 

Il devait remplir tous les rôles qui lui seraient confiés dans là 
troupe du Gymnase. Je reviendrai sur ce mot. Il avait {k 000 
francs d'appointemens fixes, et 25 francs de feux pour 
pièce dans laquelle il paraîtrait. 

Qu'est-il arrivé? MM. Scribe et Bavard ,ont fait des i 
pour le Gymnase, mais dai s ces pièces il n'y -

pour M. Achard. On lui donjiail des rôles qui ne convenaient 
pas a son emploi; ou ne lui cherchait pas de miorelles m» « 

on avait recours a des petites vexations qui frappent aÙ eu', n-
un véritable artiste. On lui donnait un rôle soit dans la prë 

ii a jamais encouru 

lorsqu'il reçut 
M recteur actuel du Gymnase, 

■ Gymnase, lui rendre son 

naque 

-ait des 

a pas de rôle 



GAZETTE DES TRlttlUNAUX DU 8 DECEMBRE 1845 

mière pièce, qu'on appelle un lever tw rideau^ qui se joue 

lorsqu'il n'y a encore jtëfrsonne dans la salle; soit dans la der-

nière, qui liait à minuit, de manière À ce qu'il n'ait pas un 

moment de libre dans fa soirée. On cherchait h le dégotltfr, ot 

on on faisait autant envers M"" Duché, actrice par excellence, 

dont ou trouvait aussi l'engagement onéreux, et qu'on a trouvé 

le moyen de rompre, et on voudrait en faire autant pour M. 

Achard. 
M"" Léontine Volnys, qu'on est toujours sûr de rencontrer 

partout où il y a une bonne œuvreà faire, a organisé une repré-

sentation extraordinaire au profit d'un orphelin, le jeune 

Chol. La représentation, qui est annoncée pour ce soir, devait 

se corn (Miser <\' Estelle, ot de Malhildc, deux pièces dans les-

quelles M"" Volnys doit paraître; d'un air de la Dame blanche, 

chanté par Hoger de l'Opéra-Comique,- et do la Marquise de 

Prelinlaille par les artistes du Palais-Royal. 

Dès le mardi do la semaine dernière les artistes du l'alais-

Royal avaient été prévenus ; M. Achard seul ne l'était pas et ven-

dredi à minuit, apns le spectacle, M. Montigny M lit appeler ot 

. lui dit : « Vous jouerez lundi la Marquise de PretintaUle avec 

M"' Nathalie. » M. Achard répondit avec tout le respect qu'il 

doit à son directeur : « Mais cela est impossible; il y a dix-

sept mois que je n'ai joué ce rô'o, il faut que je le revoie ; je ne 

I ai jamais joué qu'avec M"' Dejazet, et il a de ces scènes muet 

les, de ces engencemens pour lesquels j'ai besoin de plusieurs 

répétitions avec M"' Nathalie; remettez à mercredi, ou donnez 

une a lire pièce de ition répertoire. 

M. Montigny no voulut rien entendre ; il répondit : « Vous 

i 'liriez lundi et vous chanterez des chansonnettes. » M 

Achard insista : « Je no suis pas, dit-il, engagé au Gymnase 

pour dire des chansonnettes; fi donnerai, si vous voulez, 100 

francs au petit Chol, mais ronietlez la représenta! ion à mer-

credi. — Ah ! vous voulez la guerre, répondit M. Montigny 

qui ne cherchait qu'une occasion d'avoir une querelle, oh bien ! 

nous aurons la guerre. » 
M. Achard, n'ayant pu vaincre la détermination de M. Mon-

tigny, écrivit à' Mme Léoniine Volnys la lettre que voici, qui 

l 'inoigne de son bon vouloir et de son empressement à con-

courir à une œuvre de bienfaisance : 

« fi décembre, minuit 4|2. 

» Ma bonne Léonline Volnys, 

» L'administration du Gymnase m'a prévenu ce soir seule-

ment que je devais jouer lundi prochain dans la Marquise de 

PretintaUle. J'ai répondu qu'il me fallait beaucoup plus de 

;,»,nps pour remettre le rôle. En elfel, voyez la brochure : ce 

tte sont que des pelils mots. Il y a dix-sept mois que je n'ai 

jo-ué cet ouvrage ; il m'est de toute impossibilité d'y être prêt 

P .ur lundi. Je sais quêtons avez la bonté d'organiser cette 

r présentation : je vous préviens, afin que vous ne doutiez 

pas de ma bonne volonté. Beculez cette soirée, ou choisissez 

o.ie autre pièce de mon répertoire ; je mo mois à votre dispo-

.-etion. 
» Crevez ii l'amitié dS votre dévoué camarade 

» ACHARD. » 

M. Montigny n'a pas tenu compte des justes représentations 

'e, et 

Monligny, s exprime en ces 

M. Achard; il a fait afficher le spectac'e, et il a annoncé la 

jfarquise de PretintaUle et le nom d'Achard en grosses let-

tré.; et en vedette. 

M. Aehard a reçu un avertissement pour une répétition de 

«imedi ; ils'v est rendu. La répétition n'était pas organisée; 

jt'iisronié artfstes manquaient, entre autres M. Dormeuil, qui 

a îsn rôle dans la Marquise de PretintaUle, et qui a avec 

Achard un dialogue très difficile. Il y avait pour tout orchestre 

if. Monval, qui tenait le violon conducteur. M. Monval est un 

râtellent .homme, «n artiste de mérite ; mais il y a dans les 

pies des aveugles qui jouent du violon mieux que lui. Le len-

demain il manquait encore un artiste à la répétition. 

jf. Achard ne pouvait, sans compromettre sa réputation, se 

r'sqnef' dans ce rôle. Il a signifié une protestation samedi soir. 

IL Monlignv a répondu le dimanche matin, et nous venons, en 

vertu d'une ordonnance de M. le président de ce Tribunal, 

vo is demander aujourd'hui justice. 

M* Durmont, agréé de M 

ji'rmes : 

■Si je ne me suis pas fait illusion sur la défense de M. Achard, 

ii «s croit l'objet de fanimadversion de son directeur: il ledit, 
il le pt.iiJc, i! accuse M. Montigny de vouloir, par des moyens 

'.^directs, rompre son engagement; je ne sais où il a vu cela; 

jiiuv moi je n'aurai pas de mal avons démontrer que c'est M. 

Achard seul qui viole son engagement; que c'est lui qui man-

que au contrat. 

Que vous a-t-il dit? Que depuis un an M. Montigny cherche 

Il ie dégoûter et à l'éloigner du Gymnase; mais il n'y a qu'un 

i ii qu'il est engagé; il eût été plus simple de ne pas l'engager 

(lu tout. 

Il se plaint de ce qu'on le fait jouer soit dans la première, 

soit dans la dernière pièce ; ceci d'abord n'est pas exact, et 

d'ailleurs il faut bien qu'il y ait une première et une dernière 

pièce, que les artistes y paraissent; et s'il y a peu de monde 

/.a lever du rideau, il y en a beaucoup à la dernière pièce. Il 

p, étend qu'on n'a pas fait de pièces pour lui, mais depuis qu'il 

est au Gymnase il a créé huit ou dix rôles. 

Il se plaint de coque l'administration ne l'occupe pas assez, 

de ce qu'on lie lui donne pas assez souvent l'occasion de se 

montrer au public. Que lui demande-t-on aujourd'hui? de se 

montrer dans une représentation extraordinaire, d'ans une pièce 

où il a eu de gonds succès sur un autre lliéà.lre : on ne veut 

donc pas le cacher au public et laisser son nom et son talent 

dans l'oubli. 

M. Montigny ne veut pas rompre l'engagement de M. Achard, 

il en veut au contraire l'exécution. Je ne dirai pas, comme l'a 

lait pressentir mon adversaire, que si M. Achard refuse son 

service, M. Montigny .déposera sou bilan; assurément non. 

lais tout le monde sait dans quelles circonstances M. Monti-

gny a pris la direction du Gymnase; on sait que M. Poirson, 

>'a;;ricn directeur, était en guerre avec les auteurs, et qu'il a 

fallu do grands efforts et de grands sacrifices pour ramener le 

public au théâtre. M. Montigny a compté sur M. Achard et sur 

d'autres artistes, Il a alloué à M. Achard 43,000 francs et des 

feux de 25 et 30 francs, garantis jusqu'à concurrence de 7,500 

traites; de sorte que rengagement, au minimum, est de 22,500 

francs'. J ft n 'en '' ve Pas 1111 argument pour ma cause; M. 
Achard es^ un artiste d'un grand talent, et ses appointemens 

suit élevés en raison de son mérite et des services qu'il peut 

rendre, à l'administration. 
La question du procès est celle de savoir si M. Achard peut 

refuser le rôle qui lui est destiné dans la Marquise de Pre-

tintaUle, et si nous lui avons donné le temps nécessaire pour 

se préparer. Vous avez vu l'engagement; voici maintenant le 

ré"lement du théâtre, connu de tous, obligatoire pour tous ; il 

porte qu'en cas de besoin les artistes sont tenus de jouer au 

pied-levé les rôles de leur répertoire; que s'il s'est écoulé plus 

de quatre mois depuis qu'ils ont joué ce rôle, on leur donnera 

un délai de vingt-quatre heures... Eh bien! j'admets qu'il y a 

dix-sept mois que M. Achard n'a joué le rôle deGrivet, l'adiui-

nistration devait lui donner vingt-quatre heures, il a eu trois 

jours pour m préparer, pour repasser son rôle, et on a indiqué 

trois répétitions. 
l'n vieil artiste, aimé do tous ses camarades, Chol, des Fo-

lies-Dramatiques, est mort dans un état voisin de l'indigence, 

M"" Léontine Volnys a eu la bienfaisante idée d'organiser une 

représentation au bénéfice de son jeune fils, et elle a composé 

le spectacle d« manière à attirer la foule. 

M. Achard veut qu'on reinette à demain; mais cela n'est 

pas possible : demain M"" Volnys peut jouer aux Français, et 

ne sera pas libre ; les artistes du Palais Royal, qui sont libres 

aujourd'hui, ne le seront pas demain; nous n'aurons pas M. 

Hoger, qui doit chanter un air do la Dame blanche, 

m Le» -raisons données par M. Achard ne sont pas acceptables. 

Il sait le fôlë, et il le suit parfaitement bien : il l'a joué plus 

do deux cents fois, tant au Palais Royal qu'on province. Il a 

tonioii 'S monté la pièce en province, <;t trois répétitions avec 

Uni X;i t h:i I io taifiisaieiit, et au-delà. Les répétitions avec M. 

Dormeuil étaient inutiles. Voici une lettre de cet artiste dans 

laquelle je lis : « Il me semble que, pour un bout de rôle que 

j'ai joué plus de deux cents fois avec Achard, il n'a pas be-

soin de répéter avec moi. » 
Ce que nour demandons à M. Achard, il l'a tînt maintes 

fois. Un dimanche on l'a prié do jouer Bruno le Fileur, 

qu'il n'avait pas joué depuis longtemps, et il l'a très bien joué 

.sans une seule répétition. Il a joué Indiana et Charlcniaijne 

aprea UM seule répétition, et la Tirelire up*s trois répéti-

il* Durmont résume su discussion. Il voit dans le refus de 

M. Achard une fâcheuse tendance à violer son engagement, et 

lui donner raison serait encourager les artistes à suivre son 

exemple et à manquer au respect du aux contrats. 

Après la réplique de M' Sehayé, le Tribunal s'est retiré 

dans la chambre rlu conseil, oïl il a fait appeler M. Achard, 

M. Montigny et leurs défenseurs, et, après deux heures 

de délibération, le Tribunal a prononcé le jugement- sui-

vant : 

« Attendu qu'Achard, artiste du théâtre du Gymnase, re-

fuse do jouer dans une représentation à bénélice annoncée 

pour ce soir ii ce théâtre, le rôle de Jean Grivet dans la pièce 

intitulée la Marquise de PretintaUle; 

» Attendu que, par les conventions verbales qui régissent les 

parties, Achard est engagé à jouera tonte réquisition, mais dans 

la troupe composant le théâtre du Gymnase; et que si, d'après 

l'article 41 du règlement de ce théâtre, les artistes sont passi-

bles de pcities pécuniaires lorsqu'ils refusent de jouer vingt-

quatre heures avoir été prévenus, tous rôles qu'ils auraient 

rempli précédemment, il est évident que ce règlement ne peut 

s'appliquer qu'à des pièces faisant partie du répertoire du 

théâtre auquel ils appartiennent ; 

» Attendu que la pièce de la Marquise de PretintaUle ne 

fait pas partie du répertoire du Gymnase, mais bien de celui 

du Palais-Royal, sur lequel Achard avait créé le rôle de Jean 

Grivet; 

« Attendu en fait qu'il est établi que ce n'est que vendredi 

fi décembre, à minuit, que le directeur du Gymnase a donné 

avisa Achard du rôle qu'il aurait à remplir dans la repré-

fonltitiou fixée au lundi 8 décembre; qu'à l'instant même ce 

dernier a écrit à la personne qui avait conçu et organisé cette 

bonne œuvre pour l'avenir qu'il ne lui serait cas possible de 

jouer le rôle de Jean Griret, offrant de jouer toute autre pièce, 

ou colle-là môme, mais quelques jours plus tard; 

» Attendu ipie les autres artistes du Gymnase avaient clé 

prévenus dès le. mardi 2 décembre, lorsqu'il ne s'agissait pour 

eux que do jouer dos pièces de leur répertoire; que, quant à 

ceux du théâtre du Palais-Royal, ils sont au courant de la 

pièce annoncée; que, dans cette position, il y a lieu de s'étoii 

ner qui le directeur du Gymnase ait donné un avis si tardif à 

Achard, le seul de ses artistes auquel il demandait un service 

en dehors du règlement; 

» Qu'au point de vue de la réputation de l'artiste vis-à-vis 

du public, il doit y avoir solidarité entre les intérêts de l'ac-

teur et ceux du directeur; 

» Que si le désir de rendre service et de le rendre prompte 

ment lui a fait trop présumer dos forces d'Achard, il faut pour-

tant reconnaître que c'est avec raison que ce dernier prétend 

que la mémoire peut le trahir alors que depuis dix-huit mois 

il n'a pas joné le rôle, alors qu'il s'agit de le jouer sur une au 

tre scène, avec une autre actrice que celle qui avait créé le 

personnage principal de la pièce, alors que des répétitions in-

complètes ont ou lieu ; 

» Que ce ne sont pas là des considérations secondaires et 

purement d'amour-propre ; qu'elles intéressent l'avenir et la 

réputation de l'artiste et sa fortune, et par conséquent, celle du 

théâtre auquel il est attaché; 

» Par ces .motifs : 

» Déclare Achard fondé en son refus, et condamne Lenioine-

Monligny aux dépens ; 

« Ordonne l'exécution provisoire, sur minute, et avant Poli -

registrement. » 

.H'STIŒ CimilNELLE 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE (Montbrison^ 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. J^psserand, conseiller à la Conr royale 

de Lyon. 

Audience du 3 décembre. 

AFFAIRE DU ItOlS KOIlt. DOUBLE ASSASSINAT, VOL ET IXCEXDII. 

' — RÈVKI.ATIOKS DE I.'lX DES ACCUSÉS MORT EN PRISON. 

L'accusé Marcelin Freycon, dit Bête à Coirc (bête a 

cuire) qui est assis sur le banc de la Cour d'assises, est un 

homme qui pour l'audace et la férocité petit être comparé 

aux Lacenaireet aux Poulman. A peine âgé de vingt-trois 

ans, il a déjà, comme ces deux grands criminels, v\ ué 

une guerre acharnée à la société. Son but était le vol; son 

moyen, l'assassinat. Sa force herculéenne aidait à l'accom-

plissement de ses criminels projets. « Pour cinq fi«ncs,je 

tuerais un homme, avait-il dit souvent ; c'est payer ce que 

vaut une vie humaine. » Dans cette carrière du crime 

qu'il avait embrassée, il n'ignorait pas que l'échafaud se 

dresserait tôt ou tard devant lui pour l'arrêter; aussi 

affectait-il d'avance de la braver, et, pendant une conver-

sation avec d'autres criminels qui ne montraient pas au-

tant d'énergie que lui, il s'écriait : « Pour s'enrichir, il 

ne faut pas craindre d'exposer sa tête. » Ces horribles 

projets ont malheureusement reçu leur exécution-, un cri-

me épouvantable est là pour l'attester. Et, comme si ce 

n'était pas assez, Freycon et Rilland, son complice, qui 

depuis est mort en prison, après avoir égorgé une femme 

et vieillard octogénaire, volé tout ce qu'ils possédaient, 

incendié la maison pour faire consumer entièrement leurs 

victimes, Freycon et Billand étaient allés, comme Lace-

naire et son complice Avril, terminer leur journée dans 

un bal public, et de là dans une maison de débauche. 

La figure de Freycon est le type des scélérals; il a les 

yeux petits et enfoncés; des sourcils noirs et épais ne 

forment qu'une seule ligne au-dessous du front, comme 

ceux du Juif errant de M. Eugène Sue. Le système os 

seux est extrêmement développé au-dessus des oreilles 

la région du front est basse et déprimée. Deux gendarme; 

sont assis à ses côtés, et quatre derrière, afin de préve-

nir les menaces qu'il a faites err prison de tuer M. le pro 

cureur du Roi, pour mériter, dit-il, par un coup d'éclat, 

sa condamnation à mort. 

M Cuaz, procureur du Roi, occupe le siège du minis-

tère public ; M' Faure est chargé d'office de la "défense 

de l'accusé. 

La table des pièces à conviction est couverte de mot' 

ceaux d'étoffe à moilié brûlés, d'une pelle, d'une pineelte, 

(run pislolet, d'une boîte renfermant les bijoux volés, et 

de môrccaux d'os humains calcinés par le feu. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation • l Yov-

con l'écoute avec une attention soutenue et sans ma-

nifester la moindre sensation. CeTle pièce importante est 

ainsi conçue : 

Un sieur Bourrin habitait une maison située au lieu du Gui-

zoy, commune de Suint-Genest-Malifuux, non loin de Saint-

Etienne; cet homme, âgé et infirme, vivait là eu compagnie 

d'une fille nommée Marianne Thatnet. Ils tenaient ensemble un 

petit cabaret, et vendaient à boire aux passans ; l'habitation 

était isolée, et à une certaine distance de tout voisinage. Le 

lundi (i janvier, à huit heures du soir, un incendie éclata chez 

Bourrin ; ap moment où les premières lueurs lurent aperçues,, 

les progrès du l'eu étaient déjà tels qu'il îfétait plus temps de 

porter secours. Tout l'intérieur de la maison était |a proie d"s 

ilammos. Les nommés Pnulet père et lis et Joseph Bois m cou-

rurent au lieu du sinistre; ils essayèrent d'ouvrir la porte de 

la maison, mais elle résista, et leurs efforts furent inutiles: vai-

nement ils appelèrent à plusieurs reprises Bourrin et la Mie 

Marianne, aucune réponse jie leur fut faite; ils n'entendirent 

(pie les ahoieniens d'un petit chien oui était renfermé dans la 

maison; le toit ne tarda pas à s'abîmer ; ses débris alimenté, 

rent encore longtemps l'incendie ; tout fut dévoré, il ne resta 

pas la moindre parcelle des meubles, les murs seuls l'urenl 

trouvas debout le lendemain. A la pointe du jour ou put péné-

trer dans les décembres, on y trouva les débris du cadavre de 

Bourrin ; le tronc seul existait, oncorn complètement calciné; il 

était élendu sur le dos, à terre, dessous la cheminée, » la place 

qu'il avait I habitude d'occuper. Les quatre membres étuient 

réduits en cendres, la moitié latérale gauche du cràue et du 
cerveau n'existuienl plus. La position dp la victime couchée sur 

le dos avait abrité cette partie du corps, "qui présentait, a i im j 

qu'il résulte du rapport du docteur Vial, une teinte d'un rouge 

vif dans le voisinage des parties désorganisées pur le feu. 'De la 

femme Tlumet on M découvrit d'abord rien. 

L'autorité judiciaire survint proinptement. Les premiers 

bruits rattachèrent il cet événement la pensée d'un crime. Des 

fouilles minutieuses furent faites avec soin ; elK's amenèrent la 

découverte, dans une cive, d'une traînée rie cendres blanchâ-

tres, au milieu desquelles quelques restes d'ossemciis furent 

découverts, seuls débris du cadavre de la femme Thainet. Dans 

les décombres; malgré les recherches les plus active», on ne 

put trouver aucune trace de matières d'or ou d'argent, ni la 

chaîne, ni les bagues que portait habituellement la femme 

Tharnet, et qu'on lui avait vues pou de temps avant l'incendie, 

ni enfin la montre d'argent de Bourrin. Un des premiers soins 

de l'autorité fut de faire rechercher la clé de la serrure de la 

porte d'entrée que les voisins n'avaient pu ouvrir. L'enlève-

ment de cette clé resta un mystère, et ce no fut que longtemps 

après que cotte clé fut trouvée, par le nommé Siveton, cachée 

sous une tuile sur un des murs de la maison incendiée. L'i-

dentité de cette clé avec la serrure a été établie par un expert 

chargé de cotte opération. On tire de ce fait la preuve que 

Bourrin et la lille Tharnet avaient été enfermés dans la mai-

son,' ot que lorsque le feu cul été mis à l'intérieur, pour em-

pocher tout secours du dehors, on ferma avec sqin la porte et 

on cacha la clé. L'incendie, dès lors, n'ayant pas été acciden 

tel, il devait avoir été préparé pour faire disparaître les traces 

d'iin?aulrc crime, c'est-à-dire l'assassinat de Bourrin et de la 

Tharnet, qui n'avait été lui-inème commis que pour con-

duire à l'accomplissement d'un vol. C'est de ces données qu'est 

partie l'information, et elle est arrivée à recueillir des preu-

ves que ce triple crime a en effet été commis. 

La justice veillait avec l'activité que lui imposait J'énormilé 

d un pareil attentat. Le 20 janvier, une arrestation, Jugée d a-

bord de peu d'importance, est venue troubler la sécurité des 

coupables et tromper l'espérance d'impunité que l'heure du 

crime, l'isolement de la maison incendiée et la mort doses deux 

Inibitans avaient semblé leur promettre. L'a nommé Girardin 

fut arrêté à Saint-Etienne, sous la prévention de vagabondage, 

et déclara au marécbal-des logis que, sorti de la maison cen-

trale de Riom à un jour d'intervalle seulement avec, les nommés 

Girard et Freycon, et un antre Jésigné du nom de Pierre, ils 

se sont le lendemain réunis à Thiprs, et ont fait route ensem-

ble pour venir à Saint-Etienne. Pendant le trajet, Girardin fut 

forcé par un mal de pied de s'arrêter, et les autres continuè-

rent leur route. Arrivé le 6 janvier à Saint-Etienne, Girardin 

rencontra Freycon, qui y était depuis la veille et qui était en 

compagnie de Billand. Celui-ci, sorti depuis vingt-trois jours 

de la maison centrale de Riom, attendait Freycon pour tra-

vailler ensemble, ainsi qu'il le leur avait écrit, c'est-à-dire 

voler. Girardin a dit d'abord au muréchal-des-logis qui l'a 

arrêté que pendant son séjour à Riom Freycon lui avait sou-

vent proposé, ainsi qu'à d'autres, de s'associer pour travailler; 

il expliquait le sens de ces paroles, on disant qu'il connaissait 

plusieurs bonscoups à faire; qu'il savait à Saint-Etienne une 

dame veuve qui avait chez elle 40,000 francs qu'on pouvait 

voler; qu'après cela, on se jetterait dans la montagne; qu'il y 

avait peu à faire en ville, mais bien dans les environs où se 

trouvaient beaucoup de maisons isolées. 

Ces propositions, Freycon les a répétées, soit pendant sa 

détention, soit le Ions de la route, soit enfin à Saiul-Etieiine, 

lorsqu'il fut rencontré par Girardin. Mais de plusieurs con-

damnés auxquels il avait fait ces propositions; un seul les 

avait acceptées, Billand, en promettant de l'attendre à Saint-

Etienne, et c'est avec ce înèmeBilland que Girardin rencontra 

Freycon, à peine arrivé de la veille. Ce jour-là, dans cette en-

trevue, on renouvelle les mêmes offres-; on revient à ce qui 

avait éié dit dans la prison : on désigne un bon coup à faire : 

«Il y a gros, » disait Freycon, et il signale non seulement la 

localité), une maison isolée, au Bois-Noir, où il n'y a qu'un 

homnie et une femme, mais encore il nomme Bourrin, le ca-

baretier dont il avait été question à Riom, et au sujet duquel 

il avait à cette époque dit à Billand : « C'est fait; pourvu que 

tu gardes la porte de la maison, je n'aurai pas besoin de toi à 

l'intérieur. Là, il n'y a que l'homme et la femme, on les 

étrangle, et on fait son coup après cela. » 

Girardin représente Freycon comme un criminel audacieux 

qui ne recule devant aucun crime. A Thiers, il voulait ache-

ter des poignards pour frapper ses victimes ; n'ayant pas assez 

d'argent, il acheta une ficelle pour passer, disait-il, au cou 

des voyageurs qu'il avait envie d'attaquer sur la route, afin 

que ses camarades pussent les dévaliser, projet demeuré sans 

exécution,' parce qu'aucun de ses camarades ne voulait lui 

prêter la main. 

Freycon disait dans la maison centrale que quand on vou-

lait s'enrichir, il ne fallait pas craindre d'exposer sa vie; Gi-

rardin, du reste, n'est pas le seul qui ait. reçu la confidence 

dont il adéposé, la maison centrale en a pour ainsi dire re-

tenti et Freycon semble y avoir dressé d'avance l'acte d'accusa-

tion qui s'élève aujourd'hui contre lui. 

Billand, qui devait sortir le premier, proposa aux autres de 

les attendre, il paraissait aussi entreprenant que Freycon. 

Ainsi ce crime était combiné d'avance avec tous les détails 

qui en ont accompagné l'exécution. Tel il avait été arrêté, tel 
il s'est produit. 

Après quelques autres détails, l'acte d'accusation cherche ici 

à établir la culpabilité de Billand. La mort de cet accusé en-

lève à cette partie de la procédure son intérêt. L'acte d'accusa-

tion prouve ensuite, d'après la déposition de Girardin, que Frey-

con et Billand se sont rencontrés le lundi G janvier, à Saint-

Etienne, et qu'ils ont, ce jour-là même, préparé le crime qu'ils 
ont accompli dans la soirée. 

Le 27 avril dernier, comprenant toute la portée de l'accusa-

tion qui s'élève contre lui
r
 Freycon parvint à s'évader de la 

naison d'arrêt de Saint-Etienne ; à l'extrémité dos cours Saint-

l'aul, il fut atteint par le genderme Gain. Freycon lutta contre 

lui, et entre autres violences qu'il exerça sur sa personne, il 

lui fit, à l'aide d'une pierre dont il s'était armé, une plaie grave 

qui a occasionné une effusion du sang. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le procureur 
du Roi prend la parole, et explique à MM. les jurés que 

cette affaire devait êtrejugée à la dernière session des as-

sises: mais qu'à cette époque Rilland était atteint d'une 

maladie très grave, dont il est mort depuis 2 moisenviron. 

Ce fut la causé qui motiva le renvoi de l'affaire à cette ses-
sion. Dans l 'intervalle, l 'accusation a recueilli des rensei-

gnemens précieux qui ne permettent plus aucun doute 

sur la culpabilité de Freycon. A son lit de mort, Billand, 

pressé par le remords, a l'ait l 'aveu de son crime, commis 

de complicité avec Freycon ; il résulte de cet aveu, qui 

du reste a amené la découverte d 'une partie des objets vo-

lés, que lui, Rilland, aurait étranglé la fille Marianne 

Tharnet, et Freycon l'aubergiste Bourrin. 

On fait ensuite l 'appel des témoins, qui sont au nom-

bre de 8-2, et parmi lesquels figurent plusieurs délCnua 
de la maison centrale de Riom, revêtus du costume de la 

prison ; ils sont accompagnés par des gendarmes. Cet ap-

pel terminé, M. le président interroge l'accusé. 

Interrogatoire. 

D. Vous avez été détenu à la maison centrale de Riom? R. 
Oui, Monsieur. 

D. C'était pour la troisième fois?— R. Non, Monsieur, c'était 

pour la première fois; j'avais, à la vérité, subi deux autres 

condamnations, mais à des peines correctionnelles seulement 

et l'on m'avait laissé à la prison de Montbrison. 

1). Pendant votre séjour à 11 maison centrale de Riom, vous 

avez subi de nombreuses condamnations pour désobéissance et 

pour faits d'immoralité; on vous a entendu plusieurs fois vous 

entretenir du crime pour lequel vous êtes aujourd'hui pour-

suivi'—B. Non, Monsieur, je ne me suis jamais entretenu 

avec personne de pareilles choses ; cela d'ailleurs n'est pas 

le, car il est défendu do parler dans les maisons cenlra-

, lorsqu'on est en récréation, il faut que les prisonniers 

marchent tuus à lu suite les nus des autres, et en silence. Vous 

voyez donc bien que je n'ni jamais pu parler décela. 

D. Gomment se fait-il cependant qu'il y ait tant de témoins 

qui le disent? — B. Oh! co n'est pas étonnant; ces gens-là 

veulent s'en faire un mérite pour être gruciés. 

D. Cela n'est pas possible ; d'ailleurs, ils ne pouvaient pus 

connaître vos projets, si vous no leur en aviez parlé, et chose 

extraordinaire, les faits se sont passés de la niunièro qu'ils le 

disent; si vous n'aviez rien dit, ils ne pourraient pu savoir 

toutes les circonstances du crime, — R. Ce sont de faux té-
moins. 

D. A quelle époque èlcs-vous sorti de In maison centrale'' 
R. Le 29 décembre \Ui. 

;
l
'enne9 

les 

Non, 

rencontré Bil|
aild? 

I) Avec qui avez-vous fait le chemin de Riom à Sl-F.ti 

_4t. Avec Girard, Girardin, et un autre appelé Pierre. 

11 Vous leur avez manifesté l'intention d assassiner les «n 

rikurs une vous auriez rencontrés sur la route?—R. N
on

 «,>'»-
fU'-. ceta "'est l^ yrHL 

|). Arrivé à Saint-Eneniie, vous avez 

B. Oui-

D. Quoi jour?—R- Le lundi (> janvier. 

1) (iit'avoz-vous lah ensemble pendant cette journée? _
 R 

Sous sommes allés boire le matin chez Chavassut, à la .p,' 

Saint-Charles; nous avons dîne ensemble chez les parons ',K 

Billand. Après dîner, nous avons jonc aux cartes jusqu'à
 s

;! 

heures et demie environ, et nous avons passe le reste de |
a
 ̂  

rée au bal Garassut. . . , 

D. Vous ne vous êtes donc pas quittes ce jour-laî-S, jj^ 

Monsieur. , . 

D Cette circonstance est très importante pour 1 accusation 

Vous dites être allés au bal Karassut a six heures et demie fif 
soir - cependant aucune des personnes qui s y trouvaieut

 CP 
jour-là ne se rappelle vous y avoir vus arriver avant neuf),

 e
. 

res du soir.-R. Ce n'est pas étonnant : on peut bien ,
le
 ^ 

faire attention à tout le monde. 

1) 0 ji mais c'est que précisément on a tait attention à
 VOns 

ce iour-là, le garçon du café, notamment, qui voi s a servi de 

la bière déclare positivement ne vous avoir pas vus avant cette 

heure-là. — R- <^ g'11'"5 " se t TOm l>e -

D Ainsi' voilà que vous ne pouvez rendre compte de l'
Pm 

ploi'dc votre temps, depuis cinq heures jusqu'à neuf |
leures 

du soir Bassons, eu sortant du secret, après votre arrestati*, 

vous avez dit des choses singulières, vous avez raconté à ̂  
sieurs détenus les circonstances du triple crime commi, «. 

Bois-Noir; comment pouviez-vous les connaître, v. 

liez du secret? 

possili 

les, et 

R. Co sont des bêtises et dés p°lafsante|?^ 
qu'où se dit entre prisonniers. 

D. C'est là une mauvaise justification mais ce 
.n'«tp»8 

Monsieur le 

l'Epiphanie, 

mais per-

an petit 

tout : billand, avant de mourir, a tout avoué-
 n 

que c'était vous deux qui étiez les auteurs do cet-àm ■ 

mit; il résulte de ses aveux què vous auriez étranglé B
 Si,a

*
s
'* 

pendant que lui étranglait Marianne Thamol ; il J racout';''
11

' 

outre que les objets volés étaient cachés dans une charrif S °' 1 

ils étaient effectivement: qu'avez-vous à répondre? n" ». ou 

sieur le président, je ne puis pas croire ces choses-là- Bill "J 

n'a pas pu les dire. Dans tous les cas, on ne peut' nâ- 3, 

rapporter à un homme qui va mourir et qui bat la breloo ̂  

D. On vous accuse en outre d'avoir frappé un sentla ' 

dans l'exercice de ses fonctions, et d'avoir causé unéDanêS! 

ment de sang. — R. Il m'avait frappé le premier • je M fie" 
sais que nie revcmjer. âl" 

D. Ainsi, vous persistez à nier d'être l'un des auteurs il 

triple crime commis au Bois-N'oir? — R. Oui, " 

président. 

M. le président : Asseyez-vous. 

Déposition des témoins. 

Le sieur Paulet : Le lundi G janvier, jour de 

j'aperçus le feu à la maison Bourrin. Il était environ huit heu-

res du soir; j'y courus aussitôt; je mis la main au loquet de la 

porte pour l'ouvrir, mais cola me fut impossible, eUeétait fer-

mée à clé. J'appelai pour voir s'il y avait quelqu'un, m ' 

sonne ne répondit. Je n'entendis que les aboieinens' d 

chien qui n'était pas encore brûlé. 

On appelle la Famine Vercasson. 

M. le président : Levez la main droite. (Le témoin, au liea 

de faire ce qu'on lui ordonne, se met à genoux et fait le signe 

de la croix. La méprise de cette brave femme excite une assez 

bruyante hilarité. En apprenant qu'elle se trompe; cette fem-

me se relève vivement, tourne ledos à la Cour et s'assied sur 

une espèce de marchepied qui se trouve à côté d'elle. Enfmuii 

huissier s'approche d'elle et explique à la femme Vercasson 

comment elle doit prêter serment.) 

Le témoin dépose de la manière suivante : 

Le jour dos Rois, G janvier, à quatre heures du soir, j'ai va 

Marianne Tharnet; je lui ai parlé. Elte avait sa chaîne au 

cou. (Onlui montre la chaîne qui est sur la table des pièces 

de conviction.) Il me semble bien que c'est celle-là, niais je 

n'en suis pas bien sûre, il y a si longtemps ! Marianne Tharnet 

portail ce jour-là une robe verte. (Le témoin croit recoimailre 

un morceau d'étoffe à moitié brûlé qu'on lui présente pMr 

avoir appartenu à celte robe.) 

Chaberl : Vers quatre heures et demie ou cinq heures de 

la soirée du 6 janvier dernier, j'ai vu deux hommes suivre à 
pas précipités le chemin qui va de Saint-Etienne à la maison 

de Bourrin ; ils étaient à -vingt-cinq pas devant moi quand 

j'entendis ouvrir et fermer brusquement la porte de Bourrin ; 

je ne les ai pas revus. 

M. le président : Les avez-vous reconnus? — R. Non, Mon-

sieur le président. 

M. le président : Cependant quelqu'un a dit que vous aviez 

reconnu Bête-à-Coire, c'est le surnom de Freycon ; si cela est 

vrai, vous devez le dire sans craindre personne. — R. Nou, 

Monsieur, cela n'est pas vrai ; je ne pouvais pas le reconnaitrf, 

puisque je ne le connaissais pas. 

M. le président : Si ces deux hommes avaient continué 

leur route, auraient-ils dû passer devant chez vous.— K. 

Oui, Monsieur le président; mais ni moi ni ma femme ne les 

avons vu passer. 

Joseph Bayle. 

D. Quel âge avez-vous ? — R. Je n'en sais rien. 

D. N'êtes- vous pas allé au feu? — R. Oui. -

D. Quel jour? — R. A sept heures. . 

D. Avez-vous entendu quelque chose? — R. Le chien et le 

chat. 
11 est impossible d'obtenir du témoin une autre réponse. 
Vibert : Deux hommes qui paraissaient être de SaintGeues-

Mali faux, buvaient un jour chez moi, et parlaient de l'amure 

Bois-Noir; ils disaient que c'était bien malheureux qu on eu 

assassiné le pauvre Bourrin, ctque ceux qui avaient fait lec F 

étaient de bie# grands scélérats. L'un des deux dit alors q 

si un nommé Chabert voulait parler, il eu dirait beaucoup 
mais qu'il avait peur qu'on lui en fit autant. Ils nomme 

Bèle-à-Coire comme étant l'un des deux hommes que tmw 

avait rencontrés le jour du crime du côlé de la maison Iwur ^ 

Comme je connais Bète-à-Coire, ce nom me lit prêter lore 

ce qu'ils disaient. Je ne les connaissais pas. ^ ,
 s 

L'accusé : Je ne m'appelle pas Bête-à-Coire, c'est un ae 

oncles qui porte ce nom. te don-
Le témoin : Si, si, tu sais bien que dans le pays on te 

ne ce sobriquet. j 

M. le président, au témoin Chaberl, nui est
 ra

PP
e

!
e

voll
iez-Ic président, au témoin Chabert, qui est ra 

entendez, Ghabârt, ce que dit le témoin : pourquoi 

vous pas dire toute la vérité? 

Chabert : Je dis tout ce que je sais; si on a fait des 

Étages je n'en suis pas la cause. 

M. le procureur du Roi : Appelez le témoin Boiyin. 

L'huissier de service : Le témoin Boivin est sorti avec 

autres témoins pour aller boire un coup. (Rire*) 

M. Fiai, médecin à St-Etienue. .,. bJitt* 
Ce témoin déclare qu'il a élé requis par l'autorité judi jjjj 

le 7 janvierxlernier, pour l'accompagner au Bois-Noir,
 nne 

incendie s'était déclaré la veille; il ne trouva de Jm
|re; 

Tharnet que des os calcinés entourés d'une cendre btaiiu> ^_ 

les restes de Bourrin consistaient en débris osseux P liH "'
nl
 ,| 

(ires de la cheminée, lieu où so tenait presque constauun 

vieillard, ce qui a fait présumer que c'était à cette pl"
c

 es 
était mort, Il n'a pu constater si Bourrin avait reçu M ^

 dP 

blessures, mais il a trouvé au dessous du cou un
 mor

 up^oi
6 

linge taché' de sang, ce qui lui a fait supposer (pue ce .
 g

 ^ 

avait reçu une blessure, quelque minime que soit la 

sang. 
est déor 

ttote*£
 c

'""
,
"°

 ,l0 V6m ,,,1slio
"

x
 iela ' 1

 ; < 'usalion. ajoute : J'ai soigné billand à l'hof^i 

■"; 1
1
 vis qu', allait mourir, je lis avertir M. le proCU*£ 

" 'I" Saint Kl.onno, qu'il était temps de se rendre aOP* 

ÎJ.HiF"
r

i*
0,r

-"
1 ,b,

'
uit des av

''"*- '"«"dam le cours Jej; 
.< '

Kl
' J«; lavais personnellement eiu^é à me dire s'il 

' I hlo du cnme dont ou l'accusait, lui' promettant un #«* 

«MO»U, mais ,!
 me

 répondit toujours qu'il ne savait pas coq"
6 

J* voulais bu dire. 
Avant l'arrivée de M. le procureur du Roi, il «* «r

1
^ 

1
 " '«bgteuse do l'hôpital, el Lui demanda s'il était vrai q« 

« .ut mourir, s,,,- l'affirmation de cotte religieux, d 
• "t, || déclare on outre que Billand a conservé l'usag* *2t 
«' *n raison et de son intelhgeuco jusqu'au moment des» >''° 

»• Vous l'entendez, Freycon, d'après la déclaration de » 

ï3V°"«*Jiei tous deux les auteurs de l'assassinat du*^, 

" - R. Parbleu, ce u'esl (.us bien malin de luire dW 
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,
 veu

t à un homme qui va mourir 

c'est un tas de bêtises, tout ça. 
préside»

1
' >-

d'ailleurs, M. 

témoins, dont l'un est le nommé Buiyin, viennen 

DeU ' io r>l«5 imuvia anr le mur de la maison : 
t 

m-

a maison. 

Marcr 'quc la clé trouvée sur le nu 

liée est bien réellement celle de le 
L

 [ rnédiatement après! l'audition de ces témoins on ap-

i . au milieu de l'enceinte de la Cour d'assises ùn 

l'°
r 1

 e
 couché dans un fauteuil et revêtu du costume des 

ÎSsonniers. C'est Girardin, l'un des témoins les plus im-

P
rls

wnS
 je ce procès, et qu'une maladie cruelle va bientôt 

l
,J

 uier
dans la tombe. Sur le point de commencer sa 

position, on remarque que sa respiration est haletante 

fessée ; n ne peut articuler aucune parole. M. le doc-

teur Vial s'empresse de lui prodiguer ses soins, et le fait 

a syncope, 

nspoi'ter hors de la salle, en disant que l'émotion, plus 
a

 or
e que le maladie, a causé cette espèce de s; 

j
S
 que dans un moment il pourra déposer. 

\u bout d'un quarl-d'heure Girardin est rapporté par 

deux m litaires, et, d'une voix extrêmement faible, il dé-

ainst pose 

Je suis sorti de la prison de Riom avec Girard et Freycon, le 

m décembre 1.84 4; arrivés à Monlbrison, je prêtai 5 francs à 

Freycon qui n'avait pas le sou; il ine quitta à Andrézieux parce 

u'un violent mal de pied m'empêchait de marcher aussi 

Vqne lui. Le lundi G janvier, je le retrouvai à Saint-Etien-

ne en compagnie de Billand; il me proposa d'aller avec eux au 

Ïlois-Noir pour faire le coup dont il m'avait parlé depuis long-

temps; je refusai. Alors Freycon dit à Billand : « Puisqu'il ne 

veut pas, partons, nous n'avons pas de temps à perdre. » 

M. le procureur du Roi . En revenant de Riom Freycon ne 

. '
s

'proposa-t-il pas d'assassiner sur la route? — R. Oui, Mon-

teur '«
a

'
s
 i'

ai tou
i
ours rel

'usé de l'aider; il avait acheté une 

ficelle pour étrangler les voyageurs. 

)]. le président: Vous entendez, Freycon? — R. Ce qu'il 

dit là n'est pas vrai ; en sortant de la prison, où j'avais tant 

souffert, je n'aurais pas voulu y retourner. C'est un homme 

vendu: le juge d'instruction lui a promis du soulagement s'il 

voulait déposer contre moi. 

Qucxos, autre détenu : Pendant que Freycon et Billand 

étaient eii prison, ils s'entretenaient souvent de.ee qu'ils fe-

raient en sortant. Freycon me demanda un jour si dans mon 

pa
vs, du côté de ThierS, il y avait beaucoup d'argent : je lui 

dis qu'il )' en avait bien. Alorsil ajouta qu'on pourrait y tra-

vs
tfjtr (voler). Il disait souvent que pour s'enrichir il faut 

avoir du courage. Billand lui répondit: « Oh ! je n'en manque 

pas, de courage. — Eh bien ! alors, dit Freycon, je connais 

un endroit à S lint-Etienne où nous pourrons faire un bon 

coup : c'est au Bois-Noir; nous assassinerons, nous volerons, 

et nuis nous mettrons le feu à la maison. » Billand répondit 

qu'il ne voulait pas faire d'autre travail que celui-là. 

Quand j'ai entendu ça, je me suis éloignéde trois lieues (le 

témoin veut dire qu'il a désigné comme son pays un autre en-

droit, éloigné de trois lieues) ; j'avais peur qu'ils ravageassent 

tout. 
D. Peut-on parler en prison? — R. Oh 1 oui, pas bien faci-

lement quand les gardiens y sont; mais quand ils s'en vont, ce 

qui arrive quelquefois, on peut dire ce qu'on veut; Billand et 

Freycon faisaient des cachots souvent à cause de ça. Un jour, 

parce qu'ils me parlaient, j'ai été obligé d'aller au rapport avec 

eux. Ils me demandaient aussi où ils pourraient acheter des 

couteaux-poignards pour assassiner. 

D'autres prisonniers viennent déposer des mêmes discours ; 

l'an d'eux j nommé Dévarenne, contre-mai tre à l'atelier où tra-

vaillait Freycon, t'a entendu dire un jour que s'il faisait d'au-

tres coups,, ce ne serait pas pour revenir à la centrale, parce 

qu'on y était trop malheureux, qu'il aimerait mieux qu'on lui 

coupât la tète. 

Bhichon : Je n'ai pas vu Freycon et Billand pendant toute la 

soirée du lundi 6 janvier 484'). 

il. le président lit la déposition écrite d'un témoin, aujour-

d'hui militaire, et qui était garçon de café chez Garassut, où 

Freycon prétend être allé boire avec Billand, vers six heures 

et demie. Il résulte de cette déposition que ce n'est qu'à neuf 

heures au plus tôt qu'ils y sont allés. 

Juillet : Je me rappelle bien avoir vu Billand en compagnie 

de Freycon à huit heures et demie, mais pas plus tôt, au bal 

Garassut. 

Marie Berger dit Lapince n'a pas vu Freycon pendant la 

soirée du lundi 6 janvier, comme il le prétend. 

Ursule Decoin. 

D. Etes-vous parente avec Freycon? — R. (En branlant la 

tète) : Oh! non, non, non, non.... 

Cette femme a entendu, quinze jours après le malheur, deux 

voituriersqui disaient que, ce jour-là, on avait vu liête-à-Coire 

et un autre vers le bois. 

Plusieurs témoins viennent ensuite déclarer que Freycon 

était la terreur du pays; ou lui impute un grand nombre de 

vols, tentatives de vols, et arrestations nocturnes, parce 'que 

& méfaits! ne furent signalés qu'après son retour de la maison 

centrale, et que depuis son arrestation on n'entend plus parler 

de rien. 

M. Fond, maire de Val-Benoîte -.Quand Freycon revint de 

prison, jo voulus le faire partir pour l'Afrique, je lui offris 

ÎSO francs ; il refusa ; et alors je lui dis qu'il finirait mal. Ça 

"a pas manqué; il a commencé par voler des poules, des la-

pins, puis des moutons. Un jour, il vola une chèvre; je le ren-

contrai un jour, moi-même, qui volait de l'herbe. Il était que-

relleur et méchant ; tout le monde le craignait. Il dormait le 

i°ur et travaillait la nuit. 

■ Sueur Sainte-Kosalie. (C'est le témoin le. plus important.) 

bile déclare être îtgée do quarante ans, et sceur de charité. Un 

vif mouvement de curiosité accueille son arrivée ; on sait qu'il 
a lullu un ordre du cardinal-archevêque de Lyon pour l'enga-

ger à révéler ce que Billand lui a dit. 

Avant de prêter serment, elle déclare que ce qu'elle va dire, 

elle ne l'aurait pas divulgué, si elle avait jiensé que Billand le 

'ri eût confié comme un secret. 

Elle prête ensuite serment, et dépose ainsi : 

Billand m'a fait appeler deux ou trois heures avant sa mort; 

m'a dit avec effusion et repentir.» C'est moi qui, avec Frey-
c?n , ai commis le crime du Bois-Noir ; Freycon a tué Bour-
r
'"i et moi j'ai étranglé la femme ïhamet. 

(A ces mots, l'émotion du témoin est si grande qu'il se trou-

ve mal. On lui présente une chaise où il s'assied, et continue 
sa déposition de la manière suivante : ) 

«illand ajouta qu'apVès l'assassinat ils s'étaient emparés de 

tout ce qu'ils avaient pu trouver de bijoux, et d'une somme de 

'•' francs seulement. Je lui dis : « Comment, malheureux I 
av

ez-yous osé tuer deux personnes pour 43 francs?» Il me ré-

f'mdit : « Si nous n'avions pas cru trouver davantage, nous 

suite comment ils avaient commis le crime 

pelle pas s. rreyeon
 me

 dit qu'il avait étranglé l'homme cla 

I/accusc : C'est un faux témoin, il est vendu à la police 

Deux témoins a décharge sont assignés à la requête de c 

dise, mais ils ne savent absolument rien qui puisse sen 

aurions pas fait. » 
ne I 

Rilland m'à dit encore qu'il avait caché les bijoux dans la 

"Wmbre de sa sœur, au-dessus du plancher, enveloppés dans 
"t! m 

^.H me demanda ensuite s'il mourrait de cette maladie; 

; mais je ne mep-

sa justification. 

M. Cuaz 

dans une „, 

est ree.lemeiit l'auteur de l'attenlat du 6 janvier :r-

nier. Les antécédens de cet homme le font sortir dla 

classe des criminels ordinaires; et alors même que l'n-

ÎZ , procureur du Roi, prend cnsuitela parolcit, 

i argumentation serrée, il démontre que Ereun 

pas ius 

le m-

Saint-IIonoré, 333; Brichetean, médecin, rue des Beaux-Arts, 

3; Bôsnard, épicier eu gros", à Neuilly. 

Jurés supplémentaires : MM. Leterme, chef de section au 

ministère do l'intérieur, rue du Marché-Saint-lIonoré, 23; 

Moessard, papetier, rue Saint-IIonoré, 478; Coquebert, édi-

teur, rue Jacob, 48; Durand, commissionnaire en marchandi-

ses, rue d'Anjou, 0. 

CHKOMttlE 

reur de son dernier crime ne lui fermerait 

droits à l'indulgence, ses crimes précédons 

draient déjà digue du dernier supplice. 

M'-Fuure avait une pénible mission à remplir ; ihi a 

été impossible, malgré son talent, de lutter contre évi-

dence des preuves ; aussi son unique but était-il ob-

tenir l'atténuation de la peine. 

Apiès des répliques courtes, mais animées, M. pré-

sident a demandé à l'accusé s'il avait quelque clnc à 

ajouter pour sa défense. Freycon B'est levé tranqlle-

ment et a dit : Que M. le procureur du Roi avait etorl 

d'annoncer que son grand-pèro était mort sur réchaud, 

parce que ce n'était que son oncle. 

Après un résumé impartial de M. le .président, MM. 

les jurés entrent dans la chambre des délibération; ils 

en sortent une demi-heure après avec un verdict allma-

tif sur toutes les questions. 

On fait revenir l'accusé, sur le visage duquel ne s ma-

nifeste aucune émotion pendant la lecture du verdii qui 

lui est faite par le greffier. Quand M. le président li de-

mande s'il a quelque chose à dire sur l'application e la 

peine, il répond : « J'ai à dire que je suis innocet, et 

que si Billand a fait le coup, je n'en suis pas respnsa-
ble. >• 

Freycon est condamné à la peine de mort. 

En se retirant, lé condamné dit à la Cour : Je vos re-

mercie bien ; la justice est ici comme un jeu de cries, 

tantôt on perd, tantôt on gagne ; hier les parricids ont 

gagné aujourd'hui, moi, j'ai perdu. 

Une agitation profonde succède à ces paroles, qui par 

un rapprochement saisissant et terrible, protestent phis 

encore peut-être contre l'indulgence de la veille quecon-

tre la sévérité du lendemain. 

, On sait qu'à la précédente audience le jury avait idmis 

des circonstances atténuantes en faveur de deux iarri-

cides ! ( V. la Gazette des Tribunaux des 5 

Freycon s'est pourvu en cassation. 

et 6déc) 

HroKrïarATiows JïmiciAiKss. 

Par ordonnance du Roi, en date du 4 décembre, sont 

nommés : 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 

d'Etampes (Seine-et-Oise), M. Baudouin, procureur du Boi près 

le siège de Chatillon-sjir-Seine, eu remplacement de M. Slot— 

man, appelé à d'autres fonctions. — M. Baudouin, substitut à 

Chàlons sur-Saône le 2G juin 4834; substitut à Dijon le 12 

mars 4839 ; procureur du Roi à Chatillon le 24 août 4841 ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 

Chàlillon-sur-Seine (Côte-d'Or), M. Metinan, procureur du Roi 

près le siège d'Etampes, en remplacement de M. Baudouin, 

appelé à d'autres fonctions. — M. Metman, substitut à Sens le 

22 octobre 483 4 ; substitut à Auxorre le 7 mars 4838, procu-

reur du Roi à Etampes le 8 février 4842; 

Juge au Tribunal de première instance de Chàteauroux (In-

dre), M. Albans-Diihail, substitut du procureur du Roi près le 

même siège, en remplacement de M. Ponrov, décédé; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de premiè-

re instance de Chàteauroux (Indre), M. Emile- Honoré-Casi-
mir Dupré-Lasale, avocat, on remplacement do M. Albans-Du-

tia.il j appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Monlbrison (Loi-

re), il. Roux, juge d'instruction au siège de Marvejols, en 

remplacement de M. Servan de Sugny, non acceptant. — M. 

Roux, substitut à Montauban, le 29 octobre 4830; juge d'in-
struction à Marvejols, le 44 juillet 4833; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 

Chàteaulin (Finistère), M. Esnaud, substitut du procureur di 

Roi près le siège d'Acenis, en remplacement do M. Toullic, ap-

pelé à d'autres fonctions. — M. Esnaud, juge-suppléant à lie-

don; substitut à Aucenis, le 4 octobre 4841; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance d'Ancenis (Loire Inférieure), M. Louis-Léon Crucy, 

avocat, eu remplacement de M. Esnaud, appelé à d'autres 
fonctions; i 

Substitut du prosureur du Roi près le Tribunal de premiè-

re instance de Chaumont (Haute- Marne), M. Paillait, substi-

tut du procureur du Roi près le siège de Belfort, en remplace-

mont de M. Théveuot, appelé à d'autres fonctions. — M. Pail-

lart, substitut à Belfort, le 20 juin 4844. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Belfort (Haut-Rhin), M. Thévenot, substitut du 

procureur du Roi près le siège de Chaumont, en remplacement 

de M. Paillart, appelé à d'autres fonctions. — M. Thévenot, 

substitut à Chateau-Chinon, le 4" novembre 4838; substitut à 

Chaumont, le 8 octobre 4842. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Barcelonnette (Basses-Alpes), M. Benjamin Mar-

couire, avocat, en remplacement de M. Brun, appelé à d'au-

tres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Mont-

brison (Loire), M. Jean-Marin-Antoino-Marie-Philippe Vimal-

Foutanet, avocat, en remplacement de M. Djlpuech, démis-

sionnaire. 

La même ordonnance porte, article 2 : M. Daburon, juge au 

Tribunal de première instance de Saumur (Maine-et-Loire), 

remplira audit siège les fonctions de juge d'instruction, en 

remplacement de M. Carreau, qui, sur sa demande, reprendra 

celle de simple juge. — M. Daburon remplit les fonctions de 

juge à Saumur depuis le 46 mai 4830. 

DÉPARTEMENS. 

— HAUTE-VIENNE (Limoges), 5 décembre. — Un triste 

événement est arrivé jeudi dernier au Tribunal civil : le 

célèbre arrêtiste, M. Sirey, vieillard octogénaire, ancien 

avocat à la Cour de cassation, s'était rendu au Palais-de-

Justice, dans le cabinet de M. le président, pour y ac-

complir une formalité légale nécessitée par un procès de 

famille dont le Tribunal de la Seine était saisi depuis 

quelque temps. M. Sirey avait répondu avec beaucoup de 

calme et de présence d'esprit au magistrat chargé de re-

cevoir ses déclarations, lorsque tout à coup, et sans que 

rien eût pu faire prévoir une pareille catastrophe, il a 

complètement perdu l'usage de ses sens, et s'est renversé 

inanimé dans le fauteuil-sur lequel il était assis. On s'est 

em pressé de le secourir. 

Plusieurs médecins qui se trouvaient à l'école prépa-

ratoire de pharmacie, adjacente au Tribunal, sont accou-

rus près de lui et ont pratiqué sans retard une saignée 

qui n'a pas en de résultat: le vieillard venait d'expirer sans 

secousse, sans agonie, frappé d'une attaque d'apoplexie 

foudroyante. 

,—- ORNE (Àlençon), 5 décembre 4845. — Le fameux 

Londais, qui depuis longtemps jetait l'effroi dans l'ar-

rondissement de Pont-l'Evêque et dans tout le départe-

ment du Calvados, vient d'être arrêté. 

Le 29 novembre, un homme monté sur une jument 

gris-pommelé arriva dans la commune de Montrée ; il pa-

rut suspect aux autorités locales, qui lui demandèrent 

ses papiers : il donna plusieurs prétextes, et pendant ces 

explications il sauta vivement à cheval et se sauva. Ce 

même homme, dans la soirée du 30, passa de nouveau 

par Morlrée. se dirigeant vers Séez, avec une jument et 

un poulain volés au préjudice du sieur Etienne Cotin, 

berbager, demeurant à Dozulé. Vadjoint au maire ayant 

reconnu cet homme pour être Londais, envoya le garde 

champêtre de la commune prévenir la gendarmerie de 

Séez, qui, s'étant mise à la recherche de Londais, le 

trouva à l'auberge de Salomon. Ils lui demandèrent son 

nom ; il dif qu'il s'appel lit Lebrun, et ils l'arrêtèrent. 

Le surlendemain, la brigade de gendarmrrie de Séez le 

dirigea sur Alençon. Parvenu à la»commune de Forges 

Londais parvint à tromper la surveiliancedes gend 

mes d'Alençon qui étaient allés à la correspondance, et à 

s'évader. Dans sa fuite, il saisit un bâton, et lorsque le 

gendarme Bresdin voulut saisir Londais, ce malfaiteur 

lui asséna un violent coup sur la tête et le renversa. Lon-

dais prit de nouveau la fuite, et le gendarme s'étant re-

levé se mit à sa poursuite, parvint à le rejoindre, et le ter-

rassa . 

Malgré la persistance de Londais à cacher
 v

son nom, il 

a été positivement reconnu par un forçat libéré résidant à 

Alençon, et qui avait habité la même chambre que lui au 

bagne de Brest. 

Il avait été condamné le 5 août 4840, par la Cour d'as-

sises du Calvados, à quinze ans de travaux forces pour 

vols avec circonstances aggravantes, elle 17 février 1843, 

à vingt ans de la même peine pour vols avec récidive. 

Evadé le 15 septembre 1845 du bagne de Brest, où il était 

dclonu soiis le numéro 22,212, Londais est aujourd'hui 

renfermé dans la maison d'arrêt d'Alençon. 

nédit de Félicien DAVID . Musique, paroles, dessins, reliure du 

plus grand luxe font de ce<(e admirable publication la plus 

lelle Etrenne musicale qu'on puisse offrir au jour de l'an. 

Paris est trop grand, tout y est confondu. Cependant, le 

Bazar provençal, boulevard de la Madeleine, El (cité Vindé),-

fondé ot dirigé par M. Aymès, de Marseille, s'est élevé à une 

hauteur telle, qu'on le découvre de tous les côtés. Si donc nous 

en parlons aujourd'hui, ce n'est plus pour vanter le choix et la 

pureté de ses denrées, mais seulement pour informer nos h e-

teursque cette maison s'est surpassée celle année, ce que nous 

n'aurions pas cru possible, nous qui y avons admiré les années 

précédentes tant de milliers d'objets si parfaits de forme et de 

travail. Pour ([ne la province puisse s'en procurer avant le jour 

de l'an, l'exposition a commencé le 3 de ce mois. Une surprise 

attend les amatcuis, et bien des gens sont curieux de savoir de 

quoi il s'agit; mais c'est un mystère qu'il ne'noiis est pas per-

mis encore de dévoiler. Tout ce que nous pouvons dirê, c'est 

a'on y trouvera réunies les productions du Nord et celles du 

Midi, tout ce que les colonies nous envoient de plus rare, et tout 

ce que Paris fabrique de plus distingué. Si, comme l'a dit,un 

poète : 

L'ennui naquit un jour de l'uniformité, 

(au Bazar) Tant d'objets variés font naître la gaîté. 

est le meilleur des pec-

toraux connus. Un RAP-LA PAIE M mmu) km 
PORT oi'TiciEi, du 34 janvier 4844, constate qu'elle ne contient 

point d'opium. Dépôt, rue Caumartin, 43, et dans chaque ville. 

SPECTACLES DU 9 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Oreste, le Mariage forcé. 

OrÉuA-CoMiocE. — La Part du Diable. 

ITALIEN. — Nabucodonosor. 

ODÉON. — Lucrèce. 

VAUDEVILLE. — Le Mari, Riche d'amour, Robinson. 

VARIÉTÉS. — Une Nuit blanche. 

Gv'MNAsr . — Noémie, la Pluie et le Beau Temps, Marguerite. 

PALAIS-ROVAL. — La Gloire et le Pot-au-Fcu. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Mario-Jeanne. 

GAUÉ . — La Sueur du Muletier. 

AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

CIRQUE. — L'Empire. 

COMTE. — La Poupée de la Reine, 

FOLIES. — Moustache. 

DÉLASSEMENS-COMIOUJJJS . — Le Dimanche d'une Grisette. 

ftior.AMA. (ItuedeîajÈk)uaiio). — t/Pglise Saint-Marc. 

SOIRÉES FANTASMES »E BOBERT-HOLDIN , galerie de Valois, 

4 (H, lJalais -Royal, à 8 heures du soir. 

A' BIKJHCE DES CRIÉES. 
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 GnoiSETTE, avoué à Paris, 
BiOinl rue Boucher, 4. — Vente sur licitation entre majeurs et 

en l'audience des criées du Tribunal civïl\ïë "premfùro bis-
la Seine, au Pa!ais-de-Justice, à Paris, une heure de re evée 

le mercredi 24 décembre 1845, d'une Maison, - : 

mineur 
tance de 

dances, 
cour jardin et dépen-

jusqu a son 

•norc-eau de drap 

je lui 

lue oui, et même bientôt ; il manifesta de grands senti-

metis de repentir, et mourut en demandant pardon à Dieu de 

',
011

 crime. Il a conservé l'usaae de ses facultés jùs< 

"««lier soupir. 

In g|.
M

,d nombre de témoins viennent ensuite reconnaître 

2 lj
']°ux qui sont sur la table des pièces à conviction pour 

•ianne Tharnet. Leur témoignage est sans in-

, Hflin, gendarme : Le 27 avril dernier, je vis quatre indivi-

2j! 1
u

' fuyaient de la maison d'arrêt de Saint-Etienne ; je re-

n
°,"

1
"

us
 Freycon, parce que je l'avais déjà arrêté une [fois; jo 

qip'n"^'
 8ur lui

J
 u,ais

 "
 avait 11110

 P'
erie 0 la lnail1 avcc la

~ 
TjMe il me frappa violemment à côté de l'ceil gauche. Malgré 

d ,f
 S0l

i'frances, je lè serrai fortement à travers corps jus-

En i
Cu

f
ue 111011

 maréchal-dcs-logis vînt me prêter main-forte, 

aiii
 ra

to°nanl à la prison, il parvint à s'emparer d'une 

ji.J* qui était sur la fenêtre d'un cordonnier, ot avec laquelle 

PARIS , 8 DÉCEMBRE. 

— Toutes les chambres de la Cour royale sont convo-

quées pour mercredi prochain, onze heures, pour entendre 

la mercuriale de M. le procureur-général, et pour désigner 

ceux des journaux qui seront chargés, peudant l'année 

4846, de l'insertion des annonces légales pour les ventes 

judiciaires. 

— Par ordonnances du 28 novembre dernier, M. le 

garde-des-sceaux a nommé ceux de MM. les conseillers de 

la Cour royale qui devront présider les assises à Paris et 

dans les departemens du ressort, pendrnf le premier tri-

mestre de 184G. , 

HtM. de Vergés et Partarieu-Lafossc , présideront à Pa-

ris ; M. Perrot de Chezelles, à Versailles ; M. Buchot, à 

Melun ; M. Lamy, à Reims; M. Chaubry, à Chartres; 

M. de Bastard, à Troyes, et M. Delahaye, à Auxcrre. 

sis à Paris, rue des Trois-Frères, 

Mise à prix. : 250,000 fr. 
Cet immeuble peut recevoir une grande augmentation de construc-

tions. 

S'adresser pour les renseifçneuiena : 1° à M" Rimon de la Croiselte, 
avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier des charges, de 
meurant à Paris, rue Boucher, 4 ; 2° à M° Devant, avoué colicitant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Germain-l'Auxerrois, 8G; 3° à M

c
Fabien, 

notaire, demeurant à Paris, rue de Sèvres, 2. (3938) 

«ffltflAVO fi AO nn£ Kiude (le M« Alexis SlNBT, avoué, 
IMioUllû, llLUO, ilUl, à Paris, rue Saint-Avoye, 57, suc-
cesseur de M" Isambert. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, en l'audience du 
Tribunal civil de première instance de la Seine, séant au Palkis-de-
Justiee, à Paris, local et issue, de l'audience de la première chambre, 
une heure de relevée, le samedi 27 décembre 1845, 

En sept lots, dont les trois premiers pourront être 
que les 4 e et 5e : 

1» d'une maison sise à Paris, quai des Grands-Augustin; 
Mise à prix : 

2° D'une maison sise à Paris, quai des Grands-Augus-
tins, 59. 

Mise à prix : 

3° D'une maison sise à Paris, quai des Grands-Augus-
tins, Cl. 

Mise à prix : 

4° D'une maison de campagne sise àSartrouville 
ton d'Argenleuil (Seine-el-Oise). 

Mise à prix : 

5° D'un clos de la contenance de 1 hectare 
environ, sis à Sartrouville, canton d'A 
et-Oi8c). 

Mise à prix : 

0° D'un pré dit le pré de la Petitc-Pàt 
trouville (Seine-et-Oise). 

Mise à prix : 

7° D'une maison sise aux Dalignolles-Monceaiix 
de la Paix, 44. 

Mise à prix : 

La Cour royale (1" chambre), 

JURY. 

présidée par M. 

b «Ht. 
nous évoutror tous; heureusement nous en vînmes à 

de^n" ^
e

 '
 arrôta

i la première fois, jo trouvai dans sa poche 

d
(!

 i '!?
rcoaux

 de cuillère d'élain pour servir do chevrotine ou 
B '- on pistolet, et une licelfe pour étrangler. 

nio 
M. 

.'résident ot M. lo procureur du Roi félicitent ce té-

ft'Sif rîî* l'° coura
3°

 uonl u lail P.^uve. 
•amblel i ' détenu : Freycon et moi nous couchions en-

Joa» i| V" '
J1

'
son

 '
 110us

 étions par conséquent camarades ; un 

« Bit'la nd ":
lnst0

> j*^ h» en demandai la cause; il me dit: 

9
r

«>i (i ftor "r''
1

'
 el avu

"
1 do

 mourir il a tout mor/Uié en 
\ «-une a u

r(J0
t q

U1 s
ignilie : avouer). Il me raconta cil-

le pre-

mier président, a procédé, en audienre publique, au ti-

rage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront 

le mardi 16 du courant, sous la présidence de M. le con-

seiller Zangiacomi; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Pelez, propriétaire, rue Sainte-Anne, 

43; Largeteau, propriétaire, rue de Seine, 79; liellème, fabri-

cant de coutils, rue des Mauvaises Paroles, 23; Jacquemard, 

mécanicien, rue des Vinaigriers, 24; Durozier, pharmacien, 

rue des Francs Bourgeois, 48; Dubarle, propriétaire, rué Con-

trescarpe, 43; Coqueieau, propriétaire, quai Jemmapes, l'.IO; 

Gaitet, marchand do vins, rue de la Perle, 2; Siredev, fabri-

cant de chapeaux, rue Beaubourg, 44; Doé, fabricant de fer 

laminé, à Charentoii-Sainl-Muurice; Adam, artiste peintre, 

rue llautefeuille, 40; Ileller aîné, marchand de diamans, rue 

Viviennc, 49; Clerc, marchand bonnetier, rue de l'Oratoire, 

42; Po'onié, quincaillier, rué Neuvc-Saint-François, 9; le vi-

comte Delespine, propriétaire, rue de Lille, 54; Lecouieux, 

propriétaire, à Créteil; Veugny, architecte, rue Roehechouart, 

7; Coiffier, propriétaire, rue Ûéuilmoolaut, 37; Troupenaz, 

marchand de musique, rue Montholon, 24 bis; Samson, coule -

lier, rue de l'Ecole, 30; Lasnier, i>roj>riétuire, rue Roehe-

chouart, 37; de Valletôn de Garrauhe, député, maréchal-de-

camp, rue de Lille, 49; Duchosne, auditeur au conseil d'Etat, 

rue Casiniir-Périer, (I; Vournier, propriétaire, rue d'Enfer, 80 

bis; Geille, propriétaire, rue Saint-Martin, 42; Petit, marchand 

d'articles de Paris, rue Mcslay, 24; Hautin, manufacturier, à 

Choisy-le-Roi; Lacoste, propriétaire, rue Chariot, 44; Lepère, 

pharmacien, place Maubert, 27; Descamps, pharmacien-dro-

guiste, rue des Lombards, 54; Noblet, propriétaire, rue de 

Rivoli, 30 ter; Ouizille, bijoutier, rue du Bac, 4; Samuel, di-

recteur-gérant de la compagnie d'assurances la France, rue 

du Faubourg-liloiitiiiartre, 0 bis; Matheus, propriétaire, rue 

On a si fréquemment l'occasion de signaler des faits 

coupables en matière de remplacement militaire, et de 

déplorer les conséquences fâcheuses pour l'armée d'un 

mode de remplacement dont les élémens sont en général 

si viciés, que l'on doit accueillir avec empressement l'es-

pérance d'une notable amélioration qui se préparePOn 

s'entretient dans le public d'une institution qui s'organise 

dans ce but, sinon sous les auspices, du moins avec 

l'assentiment du ministre de la guerre, qui en a, dit-on, 

approuvé les bases principales. La bonne composition de 

l'armée, le bien-être du soldat et l'intérêt des familles 

trouveraient des garanties complètes dans cette institu-

tion, dont le but unique est le remplacement dans l'armée 

par une partie dé l'armée elle-même, c'est-à-dire le rem-

placement des jeunes soldats appelés par des soldats libé-

rables, tenant encore au drapeau. Déjà, dans un grand 

nombre de villes, des officiers supérieurs en retraite ont 

accepté les fonctions d'intermédiaires entre les familles et 

les chefs de corps directement intéressés au succès de ce 

mode de remplacement, par la certitude d'avoir de bons 

soldats, tout formés, au lieu de jeunes recrues ou.de mau-

vais remiilaçans. 

réunis, ainsi 

57. 

30,000 fr. 

35,000 

le, can-

18 ares 
vrgenteuil (Seine-

ture, sis à Sar-

20,000) 

15,000> 

8 ,(100 

3,500 

Tolal des mises : 

S'adresser pour les renseignemens : 1»
 a M

.
 A

, ,
 Si 

Pos,.aired;une,eo
pi

e du cahier des charges et de propriété; 

40,000 

151 ,500 
avoué, dé 

demeurant à Paris, rue Sainte 

colicitant, demeurant à Paris, fne'Hauteviiîe 
avoue, a Paris, rue N—-
Gallard, avoué, à Paris 

M* Halphen, notaire, à' Paris, rue°V 
à Paris, rue Saint-Honoré, 422. 

Avoye, 57; 2° à M' Parinenticr, avoué 
. rue Hauteville, 1 ; 3° à M« Géneslal,. 

rue Neuve-des-Bons-Enfans, 1, colicitant; 4° à M" 

faubourg Poissonnière, 3 bis, colicitant ; 5° ài 

ivicnuc,40 ; 0° à M'' Vves, notaire, 

 (3979) 

DROIT À Vt̂ Mj^^^t^^. 
Vente sur publications volontaires, en l'audience (les criées du Tribu-

nal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, une heure de rele-
vée, le 13 décembre 1845, 

Au plus offrant et dernier enchérisseur, 

Du droit à l'usufruit d'une maison, sise à Paris, rueïëron, 24. 
Revenu brut, 5,820 francs. 
Age de l'usufruitier, 03 ans. 
Mise à prix : 15,000 francs. 

S'adresser, 1» à M" de Bénqzc, avoué poursuivant ; 2° h M
e
 Laperche, 

avoué, à Paris, rue Sainte-Anne, 40 ; 3- à M. Clavery, rue du Marehé-
Saint-Honoré, 21. (3983) 

DUVJVX, 

— Adjnd 

criées du Tribunal civil de la Seine, 

cour, jardin et dépendances, sis St 

flOTEL A PARIS 
samedi 27 

— La belle édition de NOTRE-DAME I>E PARIS , publiée par l'é-

diteur de la MÉTHODE WILIIEM et do FORPUÉON , est aujourd'hui 

le livre à la mode. Tout ce que la gravure a de merveilleux, 

tout ce que la typographie a de lini, a éléépnisé dans celte édi-

tion. Des artistes tels que MM. Lemud, Meissonnîer, Daubigny, 

de Rudder, Tony Johannol, etc., s'y sont surpassés eu faisant 

revivre le vieux Paris avec ses mystères, ses costumes, ses 

mœurs, ses nionumens : Claude Froilo, l'homme de la fatalité; 

la Fsmeralda, cette gracieuse et poétique création ; Qu simodo, 

Cringoire, puis dans l'ombre lu sombre ligure de Louis XL Le 

de.-sin s'est élevé jusqu'au génie de l'écrivain; il n'est pas un 

coin de ce grand tableau qu'il n'ait retracé avec vérité. La Xo-

TRE-DAME DE PARIS formera un fort beau vol. grand in-8, qu'on 

doit trouver dans toutes les bibliothèques d'élite. C'est un des 

plus beaux livres à donner on étrennes. — Les ŒUVRES DE BÉ-

RANUEii, publiées par le mémo éditeur, méritent aussi une men-

tion particulière, La charmauto édition ornée de 44 gravures 

est déjà presque entièrement épuisée, ainsi que le recueil de 

musique des chansons de notre poète national. 

— Annoncer de nouvelles compositions de l'illustre auteur 

de .Robert-lc-Diable, c'est annoncer deux succès populaires. 

La Dame invisible et Sur le Balcon, tels sont les titresdes deux 

nouvelles mélodies de G. Mc.yerbe.er, qui viennent de paraître 

au Bureau central de Musique, place do la Bourse, 20. Ces deux 

chefs-d'œuvre défraieront tous les concertset toutes les soirées 
de cet hiver. 

\ Le Bureau central de Musique publie un Album dechant tout * 

Etude de M« UUVJM , avoué à Paris, rue de 
Hanovre, 5. — Adjudication le 

décembre 1845, en l'audience des — 
au Palais-de-Justice, à Paris, 

D'un grand et magnifique Hôtel, 
Paris, rue Uichelieu, 104. 

Mise à prix : 1.200,000 francs. 

Revenu approximatif, 140,000 francs. » 

S'adresser ; 1« à M« Duval, avoué poursuivant la vente, daotMnet à 
Paris, rue de Hanovre, 5; 2» à M» Iîoncompagne, avoué présent a 
vente, demeuran

1

 à Pa-iv ru> de l'Arlirc-Sec, 54. (3997) 

cuire majeur et mineur, en l'étude et pàr le ministère de M
E

 CBAEFET 
notaire au Ferray, canton ntioppnniiio.» ■ > 

ARCHAMlSAULT-ClivoT 
de la Mpnna e, 10 à P-irk v ' 

- ' lM ' s -~ Venir sur licitation 
avoué, rué 

ne^Carlœr^ -a;,..- '. V^jaraip ot dépendances, sis-
eme-el-

condilions 

Pour te 
prix, outre les cliarges, clauses eû 

lot, (le 12,000 fr. : pour je». 
S adresser, pour les renseignemens ' ~ 

«juyol, avoue poursuivant la vente i 

(les charges, rue de la Monnaie, 10; 2^à"jp ,
'Sev

I
,
U

n
T f°

P
*i °«» «>Wer 

rue SM.ermain-l'Auxcrrois. 80 3° à M« "lértrt ?
tn

V,! °^ Citant, 
de la Monnaie, 11; 4. a

 M
„ Gkffet noKnv V, »' " ^«ant, rué 

cahierdes char*». '
 nol

*
u
"'

 au
 ™W» 'dépositaire du 

(4000) 

lot, 1 ,500 fr. 
1" à M' ArchaipV,,,!,-

Ucpofitairo d'une conte d; 

CHAMBas EX ÉTUDES DE STOT^ 

FONDS DE F DE VINS-TRAITF17R 
M- PoUMtT, notaire A Par^, rue du K?! I , . «n l'étaS 

lion 
de 

r», 1, le 

au-

hmdi 15 décembre '1845, heure de' midi'
 Ku,lbour

K-Poiss
0

,,nif 
D'un tonds de marchand de vins-i ,

D
':i„ . 

bourg-l'oissonnièrc, ,24, enlenTte V SmdtT I *"'''"«»*• » 
servant à son émulation, et le droit au | ',

 ol
*

,|s
 "'«l'iliera 

demi à courir. Mise à nrix : 8 non .„ '"' ''•
Vlnt

 encore onze
 ans et 

«■allier de» charges. 
(4003). 

Ose a prix ■ 8,0(10 tt, 
S «dresser a M* Poumet, notaire, dépositaire du 
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GHANIMB» ET MAGMIFI® S?E§ 

ÉTRENNES 
POUR un 

et tle ^uitc 

eenîjectt nmtktrv ffos» Sa- valeur 

LES ES 
D'ORIENT. 

Album de chant inétit Î816. 

Par FÉJtlCIEKT DAVID. 

LES SCBÉES 

184C. Album de piano bit 

Par JIM. PRUDENT, IEULEK , F. 

LISZT, H ERZ, ROSELLEM -ECAUPEN-

TIER, L. DE MEVER, A .E KONTSKI, 

|j,-B. CRAMER , P. VALENT*, etc 

4' i l OlLllffiË 5 

2° LES MINARETS, 
Album de piano inédit 1840, 

Par FÉUCIEW DAVID. 

En outre «le tonte» ces primes extraordinaire», chaque abonné recevra le journal Sa FB AIVCÎM11SICA1/E tous 
musique Inédits, a» morceaux, par an. — Les abonnés de Parts recevront aussi gratta six billetpour trois beaux 

échange les ©URHOSITES **lISI©Afc,K. 
 OW

 S 'ABOaTME à la FKAMCE MUSICA1E, rue Neuve-Saint-Marc, G. — Paris, 24 fr. ; la province, 29 fr. 50 c.— En en vaut franco un bon sur Paris 

CHANTS DE L'If 
Album de chant 1840, loùt infdît, 

[Ce Recueil, composé de dix Mélodies, est 

des plus curie x. 

UmiOSlTES MUMC41ES, 

CBEffii !<l! PEU M 

AVIS 

Le conseil d'udminisiraiir,, , 

compigmo a l'honneur d' "
lle

 la 

Album do chant tout inédit 1840, 

Par MM M EYERBUEU.' UONTZE'TTI 

HALEVV, A DAM, THOMAS , L. CLAMS-

SON , A. llUIELDIEU, DUPREZ (de 10 

péra),le prince PONIATOwSKI, M"'* M A-

I LIRRAN. 

les dimanches, et quatre morceaux 
S oncerts; ceux de la province au -

LEo liiuiuisiiaô muoiua .uoi 

Album de chant 4846, tout inédit, com-

posé de dix morceaux inédits qui pro-

duisent une grande sensation. 

de 
ont en 

actions désignées pur |
e
 ,-.,v " «i 

sort qui a eu lieu le 6 de c' ge u u 
dont le capital doit être remi^ * 
on 1846 prochain, porte,, 0ur* 
méres 4204 à 4300, ligni ». ?? H. 
28901 aSUOOO, 33201 à 3aL « 1î*'ll 
à 41000, 52204 à îaaooTÉN 
S: 3301 k »«î Si \ 

Les détenteurs de ces a,,-

coit (le suite tout ce qui e6t annonce. 

Ottvrti&e terminé. — PEa?R«TISf, éditeur de la MÉTHODE WII.IIESI , rue Fontaine-Molière, 41. — CA*»lïIB! frères, libraires, Palais-ltoyal. 

NOTRE DE PARIS 
PERROT1N, éd teur de la Méthode Wi/-

Ihem et de VOrphéon, rue Fontaine-

Molière, 41. 

invités à les présenter a 
central' intrale de la compaonie î?isse 

..-batelière, 4, à partir d^ «e 

vier prochain 

n-

jaii-

(E17VH.ES COMPLETES 

de 

*Aii 'YICTOB HUGO. , 
rares, dont 24 sur acier et le reste sur bois, tirées hors du texte sur 

Illustrée d'après MM. L. BOULANGER , DAUBIGNY , T. JOHANXOT , A. DE LEMCD , M EISS(SIEU, DE UUDDER , gravée par les artistes jlos 
plus distingués. — Condition de la Souscription ; la NOTRE-DAME DE PARIS formem magnifique volume in-8", orné de 55 Gra-

 „ .,„. .„ — ..rées hors du texle sur papier teinté, représentant les principaux personnages, scènes enitales, monumens, etc., de l'ouvrage (XV
E
 siè-

cle), et un grand nombre de fleurons, frises, lettres ornées dans le texte. — Le volume est publié en 07 livraisons à 89 centimes. 

'20 F. L'OIWMGE COMPLET. C'est la première fois qu'il est publié une édition vraiment illustrée du chef-d'œuvre de M. V ICTOR RICO . RM} RE A L'ANGLAISE. TiHNCHK MU, il F. 

0 -
«Il 

II 

DE BÉfiÂNGÏR, 
30 e. la livr. Les 44 liv. sont en vente. 

Ornées de 44 yravureu sur acier. 

D'après MM. Bellanger, Boulanger, Bo-

nlglon, Charlet, Décampa, Ë. Dela-

croix, Grandville, Grenier, T. Johan 

not, Ballet, Sçgeffer, 14. Yernct, etc. 

2 vol. in-IS, publiés en 44 livr. Reliure 

à l'anglaise, tranche dorée, 17 fr. 

i L'ouvrage complet est en vente. 

PlîIX : 13 francs. 

CllliIl.\DEFE[î DE PARIS ioiîti 
AVIS. 

. Le conseil d'admii,islrati
0ll d

. , 
compagnie a l'honneur d'hf )a 

les porteurs des oblw
alio

"°l«Kt 

P"miqueles70obHga,i
0ne

",î
e
^ 

francs désignées -par l
e V

jj. "0 

sort, qui a eu lieu le G de c!
8

"
 £

" 
et qui doivent être rernl,on,-

c
 '"°'s < 

4840, portent les numéros v> 
4570. lo 's b)0l

à 

Les détenteurs de ces obi 
sont invités à les Présenteràff^ 
centrale de la compagnie, rue G 
ge Batelière, 4, à partir d'u"£;"n 

prochain. J 111 * 

caisse 

ran-

ier 

LA FRANGE MEDICALE. 
STATISTIQUE OEWBJBÀliÈ de tons ies Médecins, Clilmrgt'eaBS*, Phartttnriena, etc., «Se E'aris et fr* S® départemens, classé* ;iar Mimons et communes. —Cet ouvrage e«« 1,.

 Sw!J
j 

renferme l'adresse de tous le» Médecins 4lw royaume, tin volum» de prés de «SOI» ptiteew. — n*rlx <» IV. Ailreaser ses de«P»iides franc», à M AÏÎIS 5' s SïK, rue du Harla », n. 8, à .|»
ar{

' 

A LA USSEE-DAN 
MAGASINS DE NOUVEAUTES , N. 9JRUE LA GSAUâ SEE-B'AWTÏN , FEES LE BOULEVARD. 

D'immenses achats en VEIiOURS RE I/ITOM, une supériorité niaintemie* engagent les cliefs de ce grand EiaMissement à exposer, dans lem-

salon tle Soieries, un nouveau solde de VELOURS MOïJSSEK<ïME pour M^ilies^ dont les nuances et la qualité ne laissent rien à désirer. ~ i,
e 

VEIiflUMS MOUSSEMWg) est supérieur aux autres velours par Sa feeauté de ses reflets, sa souplesse et sa durée. IJC prix habituel e*t de 15 

francs? une grande spéculation peut seule permettre de les offrir à tS francs 5© centimes. — ISrand assortiment de VELOURS UUïT, à 13 

francs S€> centinscs. 

V
IS DU CHATEAU HAUT -BRION. 

M. J.-dï. LARRIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT - BRION 

(l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-

formé que des vins étrangers a sa propriété avaient été vendus 

sous la dénomination de Château Haut-Brion , prévient les con^ 

sommaleurs que le seul dépôt des vins d'e sa propriété est établi rue NEUVE-SA1NT-

AUGUST1N, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent^ son nom, et sont en 

outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C
c
, port de Bercy, 20. 

ï»Aif PUJflERIE d'apis le système KASP^IIL. 

,VON Bffi!lA » CAMPHRE 
L Vinaigre de Toilette camphré, 1 fr. 50; Eau camphrée pour les Denis, 1 fr. 50. 

Par HAILLT, parfumeur, BUE SAINT-MARTIN, 191, à Paris. 

/lTJTl1|Jf|1IO TkTl PPD Les porteurs d'actions des compagnies des chemins de 

vliul'lillu il il I LU] fer en, liquidation: — Nord, — Tours à Nantes, — Stras-

bourg — Lyon, — Creil à Saint-Quentin et autres, sont prévenus que toutes les affaires 

de cette nature sont suivies et réglées, moyennant une faible remise, au bureau spécial de 

liquidation, établi faubourg Poissonnière, 9. 

Directeur : M. VENELLE, ancien avoué à la Cour royale de Paris. 

Papeterie M AOUS.T, «O, rue de la Faix. 
Enveloppes de lettres, 1 fr. la boite de cent ; non glacées pour commerce, de 3 à 5 fr. 

le mille Gravures, Cartes de visites, Buvards, Papeteries riches, Albums, Ecritoires, Pa-

piers armoriés. — NOUVEAUTES POUR ETRENNES. 

EîuSeMtss' vniêtgtift livré evt 84 Fietsres. 

m 

Suteur de l'ENCYCLOPEDIE du DENTISTE, inventeur et seul possesseur des 

EkVTS OS AN ORES 
Posées sans erochets ni ligatures et sans extraction de racines. 

Ne pas confondre avec les dents Osanores annoncées depuis plusieurs jours.— Les Osa-j norcs Rogcrs ont à Paris un succès constate depnit huit années, elles ne donnent 

j.aucune odeur à la bouche, on les ôte et on les remet à volonté ce qu'on ne peut faire avec 

| (t6S dents à crochets et ligatures qui sont toujours nuisibles.—Méthode unique pour raffer-

mir les dents chancelantes.—Beauté, utilité, durée, garantie.—Sous presse; Manuel de 

l'Hygiène dentaire à l'usage de toutes les professions. Prix: 3 f. Rue St-Honorê, 270. /. 

de M"» DUSSER, 

me duCoq -st-
Ilonoré, n an 

premier, reconnue, après examen fait, la seule Wi 
détruise entièrement le poil elleunvetsans altérer la peau. Celle l'ate est supérieure aux poudres, et ne laisse aucune racine l'm

 :
 u)f

r 

FICHET, MECANICIEN, 
A Paris, rue Richelieu, 77 ; à Lyon, place du Concert, vient d'obtenir un brevet d'inven-

tion pour quinze ans (sans garantie du gouvernement) pour un moyen de sûreté ponalif 

qui donne la sécurité aux voyageurs dans ies hôtels.- Prix : 0 fr. l'un. 

Avis divers. 

MM. les actionnaires de la compa-
gnie du chemin de fer du Centre 
sont avertis que les intérêts échéant 
le 34 décembre 484o ont été fixés à 
4 fr. 35 c. par action, et qu'ils se-
ront payés, à partir du 2 janvier 
4846, à la caisse centrale de la com-
pagnie, rue Grange-Batelière, 4. 

MM. les actionnaires de la compa-
gnie du chemin de fer de Paris à Or-
léans sont avertis que le semestre de 
7 fr. 50 c. par action, échéant le 31 
décembre 4845,' sera payé, à partir 
du 2 janvier 4846, à la caisse cen-
trale de la compagnie, rue Grange-

Batelière, 4. 

MONTRES PLATES , 

sur pierres fines, en 

or. . . 180 f. 

LES MÊMES , en ar-

gent. . . . 100 f. 

PENDULES de cabi-

net, de 65 à 150 f. 

RÉVEILLE - MATIN , 

25 francs. 

rIONTRES SOLAIEES , 

pour régler les mon-

HENRÎ ROBERT , rue 

du Coq, 8. 

Horlogerie très supérieure à celle du com-

merce. — Voir la notice. 

MM. les actionnaires de la société ano-

nyme des mines de Terre-Noire sont préve-

nus qu'il y aura une assemblée générale ex-

traordinaire le 24 de ce mois. 

La réunion aura lieu au siège de la so-

ciété, rue d'Anjou-Saiut-lionoré, il, à une 

heure après midi. 

MM. les actionnaires de la 

COMPAiiMË DES CHAHROMAuES 
de Sainte-Cécile et de Saint-Séraphin 

sont convoqués à une assemblée générale 

extraordinaire, qui aura lieu le 15 décembre 

prochain à dix heures du matin , chez M. 

Lalubie, Place du Théâtre à Lille, à laquelle 

il sera proposé des modilications aux statuts, 

et même si la chose était reftinnue nécessaire, 

l'application des mesures indiquées dans les 

art. 4 et ai desdits statuts. 

Les personnes qui désirent s'associer, prê-

ter ou emprunter, vendre, louer ou acquérir 

des-propriétés, fonds, charges et brevets, peu 

venl s'adresser au cabinet de M. Gente, rui 

du Ponceau, 26. 

A VENDRE 500 francs. Mobilier, secrétaire, 

commode, lit, table de nuit, lavabo, table 

de jeu, table de salon, 6 chaises. - 450 fr. 

Meuble de salon complet.- 250 fr. Pendule 

candélabres, llambeaux. S adr.au çon-£ £ 
Cierge, rue l'ontaine-Mohère-Richcbeu, 

"VARICES^ 
nas lePiBMUlEL 

ELASTIQUES EN CAOUTCHOUC 

avec ou 6ans lacets, 

Suivant l'état des jambes, compression 

ferme régulière et continue. 

'FAUBOURG MONTMARTRE, 78. 

pareil jour 1823, époque depuis laquelle cet-

te association a été continuée de fait entre 

MM. Japuis, et sans qu'il fut intervenu entre 

eux d'autres conventions. 

MM. japuis ont reconnu avoir fait entre eux 

le partage des biens et valeurs ayant dépendu 

de ladite sociélé. 

11 a encore été dit qu'à partir dudit jour 

M. Jean-Bapliste Japuis aurait seul droit à la 

suite des affaires de la manufacture de toi-

les peintes de Claye. 

Toulelois, .MM. japuis ont déclaré et re-

connu que ladite société n'était grevée d'au-

cun passif. 

Pour extrait : Signé BAIUZET . (5233) 

Sociétés t'Oîii !iierriulc »ii 

Par acte sous signatures privées, fait quin-

tuple à Paris, le i"' décembre 1845, enregis-

tré, entre 1° Mme veuve de Jean-Baptiste-Do-

minique FASSIO, agissant comme tutrice na-

turelle et légale de ses trois enfans mineurs 

demeurant a Paris, rue Lonis-lë-Crànd, 35 

2° M. Jean-Jacques COURTOIS, demeurant 

Issy; 3" M. Adrien-Jacques-t rançois COUR-

TOIS; 4" M Charles-Anloine-Emtnanuel-Emilc 

LESlliUR, demeurant lous deux à Paris, rue 

Saint-Lazare, 144; 5° et le commanditaire y 

dénommé. 

La société créée par acte sous seings pri-

vés, du t9août 1844, enregistré, sous la rai-

son sociale : FASSIO, A. COURTOIS, LESIEUR 

et Comp-, ayant pour objet la création d'un 

établissement de fumisterie dans une maison 

située à Paris, rue Saint-Lazare, 144, a été 

issoute à compter dudit jour i«' décembre 

1845. 

MM. A.-J.-F. Courtois et Lesieur ont été 

nommés conjointement liquidateurs de cette 

société. 

Pour extrait : A. COURTOIS . (5232) 

D'un acte sous signatures privées, l'ail 

Claye, le 25 novembre 1845, portant suf l'un 

de ses doubles la mention suivante : Enregis-

tré à Claye, le 26 novembre 1S45, folio 49 

verso c. 4, reçu 5 fr. et 50 c. pour dixième 

signé Faugas: lequel double a été déposé en 

minute à M» Barizel, notaire à Clayc-Souilly, 

ainsi que le constate un acte reçu par ce no 

laire,leditjour 25 novembre 1845, enregistré 

Il appert que : 

M. Aimable-Adrien JAPUIS et M. Jean-lîap 

liste JAPUIS, tous deux fabricans de tuiles 

peintes, demeuran^audit Claye, 

ont déclaré consentir la résiliation pure el 

simple, à compter du 25 novembre 1845, de 

la société formée entre eux, en nom collec-

tif, sous la raison commerciale : Adrien et 

Jean-Baptiste JAPUIS, par acte sous seing 

privé, en date, à Claye, du l*
1
' janvier 1 Si 7 , 

enregistré, aux termes duquel i|s s'élaient 

associés puur exploiter ensemble, de perle à 

gain, une manufacture de loiles peintes, à 

Claye, arrondissement de Meaux (Seine-et-

Marne), pendant six années consécutives, 

pour commencer le juillet 1817, el finit à 

CAPSULES de RA0UIN 
AU BAUME HE C0PAHU PUR SWS ODEUR NI SAVEUR 

Approuvées et reconnues à l'unanimité par l'ACADEMIE DE MEDECINE comme infi-
niment supérieures aux capsules Mothes et à tous les autres remèdes quels qu'ils soient 
pour la prompte et sûre guérison dès maladies secrètes, écoulements récents ouchroni 
ques, flueurs manches, etc. A Paria, rue Mignon, n. S, et dan* toutes les bonnes pharmacie» 

D'un acte sous seings privés, fait double à 

Paris, le 5 décembre 1845, enregistré le 6 du 

même mois, par Lefebvre, qui a reçu 5 fr. 

50 cent., décime compris. 

Il appert: 

Le sieur Paul JOUP.NOUD, négociant en 

vins, demeurant à Paris, rueTaitbout, 7; el le 

sieurLouis Bertrand RAVNAUD, aussi négo-

ciant en vins, demeurant à Paris, mêmes rue 

et numéro, 

Ont déclaré dissoudre, d'un commun" ac-

cord, à dater du 30 novembre dernier, la so-

ciélé en nom collectif créée par acte sous 

seings privés, du 9 septembre dernier, sous 

la raison : JOURNÛUD et Comp., et dont le 

siège était à Paris, susdite demeure, rue Tait-

bout, 7. 

Le sieur Journoud a été nommé liquidateur 

avec tous pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : P. JocRxorn, L. -Bertrand 

RAÏSAUD. ; (5231J 

El M. Eugène DUBOIS-DIXGIHEX, enlrepo 

silaire à la villelle, rue de Flandres, 75; 

Il appert, 

Qu'il a été formé entre les susnommés sous 

raison sociale BERNIOL et DUBOIS, une 

sociélé en nom collectif pour l'exploitation 

d'une maison d'entrepôt de marchandises dé-

"à créée par M. Dubois. 

MM Berniol et Dubois géreront et adminis-

treront en commun ladite maison de commer-

ce. 

M. Berniol aura seul la signature sociale qui 

ne pourra être engagée que pour les affaires 

relatives à la société. Le siège de la société 

est fixé ï la Villette, ru: de la Chapelle ' 

ancienne vermicellerie de la Villette. 

La société est contractée pour douze années 

entières qui commenceront à courir le i 

janvier 1846, et finiront le l** janvier 1858. 

M. Berniol apporte en société 10,000 fr. 

espèces. 

M. Dubois apporte : 1° son fonds de com-

merce, estimé 4,500 francs, et le droit au 

bail de l'ancienne vermicellerie de la Villette, 

à- lui consenti pour douze années; 2° 1 ,500 

francs espèces. 

Pour extrait : Edme BOMIGEOIS , huissier 

rue de la Verrerie, 61. (5237) 

if D'un acte sous signatures privées en date à 

Paris, du 26 novembre 1845, enregistré, passé 

entre M. Arsène-llesiré DESSAUX, ancien 

avoué de Cour royale, demeurant à I /ry-sur-

Seine, d'une part, et les associés commandi-

taires dénommes audit acte, propriétaires du 

nombre d'aclions exigé par l'article 14 des 

statuts delà société dont sera ci-après parlé 

d'autre part ; cet acte déposé à M 1, Norés, no-

taire à Paris, le 4 décembre 18 15 : 

Il appert que : 

La société projetée entre les signataires 

dudit acte, en nom collectif à l'égard tle M 

Dessaux, et en commandite à l'égard des au 

très signataires, ayant pour objet le blanchis-

sage du linge, sous le litre de Blanchisserie 

royale d'Ivry, avec la raison DESSAUX et C» 

el dont les statuts ont élé arrêtes par acte 

sous seing privé en date du 8 oclobre 1845 

déposé, suivant autre acte dresse par M" No 

rès, notaire à Paris, le 14 novembre suivant, 

demeure constituée définitivement a complet 

du 15 novembre 1845 : et que lesdits associés 

commanditaires ont, en tant quo de besoin, 

confirmé el ratifié l'acte précité du 8 oclobre 

1845. 

Pour extrait, signé : NORÈS . .(5234) 

D'un acte sous seings privés fait double a 

Paris, le 4 décembre 1845, enregistré; 

Entre M. Jean-Charles BERNIOL, commis 

de M. Capel neveu, négociant, demeurant a 

Paris, rue de la Verrerie, 61; 

D'un acte sous seings privés en date à Pa-

ris, du 26 novembre dernier, enregistré le 28 

du même mois; il appert que la société for-

mée sous la raison BAUDRIER et .GALBAIS, 

pour l'escompte et le recouvrement du pa-

pier, sur Paris, la France et l'étranger, a été 

prorogée et constituée pour cinq nouvelles 

années qui commenceront le i"' janvier 1846. 

Le capilal social est élevé à 600,ooo francs. 

La signature sociale appartiendra à chacun 

des deux associés. 

BAUDRIER, CAIXAIS . (5235) 

Tribunal ««.. commerce. 

COHVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal d, 

co nmerec. de Paris, salle des assemblées des 

adlites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LAFOND , marchand de vins 

Bercy, le 13 décembre a 9 heures (N» 5678 du 

(T.); 

Du sieur DUTRAYVE, md de vins à Ro 

mainville, le 13 décembre à 3 heures (N 

.5665 du gr.); 

Du s eur LEVECQ, marbrier, petite rue SI-

Pierre, 2 bis, le 13 décembre à 12 heures 

(N« 5679 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA , il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances, remettent préalablement 

leurs litres à MM. les syndics. 

PATE EPILAT0IRE 
VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Dusieur BUNEL, tenant hôtel garni, rue 

St-Paul, 40, le 13 décembre à 12 heures (N» 

5517 du gr.j; 

Du sieur MICHAUX, menuisier, faub. Pois-

sonnière, 10, el logeur, rue de la Parchemi-

nerie, 15, le 13 décembre à 12 heures (N» 

5543 du gr.); 

Du sieur BODELET, menuisier à La Cha-

pelle, le i3 décembre à 3 heures (N° 5534 

du gr.); 

Du sieur MAULL, portefeuilliste, rue Saint-

Denis, 268, le 13 décembre à 12 heures (N" 

5588 du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

iossemens de'ces faillîtes n'étant pas con-

ms, sonl priés de remellre au greffe leurs 

adresses, Jiin d'être convoqués pour les as-

icinblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BURNOT, anc. plâtrier à La Pe-

lile-Villette, le 13 décembre à 3 heures (H" 

2824 du gr.j; 

Du sieur MËREL, Hnger, rue SI -Martin, 

171, le 13 décembre à 10 heures m (N- 5384 
du gr.); 

Des sieur et dame GOMMET, charcutiers, 

aux Batignolles, et marché des Prouvaires, 

16,1e udécembreà 3heures (N» 2950du gr.); 

t
 Du sieur REXOUT, tailleur, rue Bourg-

t'Abbé, 5, le 13 décembre à 9 heures (N» 

510 du gr.); 

Dusieur MONTFORT, md de modes, rue 

des Deux-Portes-St-Sauveur, 34, le 13 dé-

cembre à 10 heures i|2 (N» 5351 du gr.); 

Pour entendre te rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tan; 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MÉTAYER, menuisier, rue du 

Foin-Samt-Jacques, 6, le 13 décembre à 12 

heures (N° 5483 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

l il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du remplacement 

des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai d; 

*inft jours, à dater de ce jour, leurs titres 

Se créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, MM. les créanciers: 

Du sieur LECOCQ, négociant en rouenne-

ries, rue St-Martin, 67, entre les mains de 

MM. Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-lSelles, 

5, et Odier, boulevard Poissonnière, 15, syn-

dics de la faillite (X» 5637 du gr.); 

Du sieur VIDAI ., tannent à Ivry, enlre les 

mains deM. Decagny, rue Thévenot, 16, syn-

dic de la faillite (N» 5635 du gr.); 

Du sieur PILET, serrurier, rue Sl-Séhas-

lien, 5 1er, enlre les mains de M. Henln 

rue Pastourel, 7, syndic de la faillite (N' 
5615 du gr.); 

Du sieur LE BOY, chaudronnier, rue La 

fayetle, 4, entre las mains de M. Ilerou, rue 

des Deux-Ecus, 33, syndic de la faillite (N* 

5649 du gr.); . 

Pour, en conformité de l'article 4gî de la 

loi du 18 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur WEBER, anc. tripier, rue 

du Rocher , 22 , sont invités à se rendre, 

le 13 décembre à 1 heure l|î précise, au 

palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, conformément 

à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-

dre le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 

leur donner décharge de leurs fonctions, el 

donner leur avis sur l'excusabililé du failli (N 

5062 du gr.). 

ASSEMBLEES DH MARDI 9 DÉCEMBRE. 

NEUF HEURES i|2 : Chambrelte, anc. md de 

vins, redd. de comptes. — Leriche, librai-

re, clôt. — Picard, ébéniste, id. 

MIDI : Veuve Michel, mde de vins-traiteur 

id.— Glouselle frères, entrep. de maçon-

gnerie, rem. à huitaine. — Rochard, lab. 

<fde meubles, coae. — Marlin , ébéniste, 
vèrif. 

USE HEURE : Autiquet, libraire, vérif. — Vol-

kart, tenant hôtel garni, clôt. 

DEUX HEURES ï* Bclz, tailleur, id. — Mieu 

sens et Bonnet, fab. de châles, id. — Mieus-

sens, négociant, id. — Bonnet, négociant, 

id. — Rocque, anc. md de papiers peints 

vérif. — Jagot (Paul el Louis;-, conc. 

TROIS HEURES : Drancey, anc. md de vins, 

id. — Bertrand, iilatèurde laines, id. — 

Perrillal jeune, labletier, id. — Gilly, com-

missionnaire en marchandises, synd. — 

^Morel, négociant en soieries, clôt. — Noël, 

Sgravatier, id. — Gaillard, commissionnaire 

en bijoux, id. — Roumagnac, bijoutier, 

id. 

^Transcriptions aux 
liypotlietiue*. 

Du 27 novembre. 

Acte reçu Jozon, notaire à Paris, le 6 no-

vembre 1845, contenant vente à M. Dejean 

moyennant 300,000 francs, de trente-quatre' 

lots de terrain, situés à Montmartre, et fai-

sant partie de la propriété du Château-Rouge 

appartenant à M. Poulet, propriétaire demeu-

rant à Tri-Château (Oise), et à M. Levissé-

Dubray, propriétaire à Montmartre, chaussée 

deClignancourt, 49. 

Uecè» et jlnîtiimationis. 

28 

29 

Mlle Valdoski 

lin, 50. 

M. l'abbé de la r,oque, rue de 

me-des-Malhurins, 45. 

M Christophe Ansel, rue et ile Saint 
Louis, 52. 

Décembre. 

rue ieuve-Saint-AuSus-

Fer-

rue St-Germain-j'Aiiicr-M. Chabrut, 

rois; 44. 

M.Marie, marchand de vin», rue Jo-
quelet. 11. 

Description après décès. 

Mme veuve Tliisac.née Cullia/, rue de 

la Tixeranderie, 54. 

M. François-Denis Pia, rue de la Clé, 

n. 12. 

Après séparation de corps. 

Novembre, 

29 M. Fournier, fab. joaillier-bijoulier, 

rue Chapon, 19 bis. 

Après disparition. 

Décembre. 

M. Ricoux, marchand de Lois de tein-

luae, rue Geoirroy-l'Asnier, 26, el 

rue Bar-du-Bec, 2. 

Bourse «Su 8 Déeeiiilire. 

5 0(0 compt.. 

—Fin courant 

3 0(0 corapt.. 

—Fin courant 

Emp. 1844.... 

—Fin courant 

Xaplescompt. 

—Fin courant 

D° Roths. c 

—Fin courant 

l«c. 

117 80 

117 85 

81 80 

81 80 

81 60 

81 75 

pl. ht.; pl. bas 

118 — 

118 '5 

81 -

82 15 

81 60 

81 75 

117 80 

117 85 

81 70 

81 70 

81 60 

81 75 

101 -

118 -

us m 

Du 5 décembre. 

Mme veuve Duclos, 87 ans, rueValois-Ba 

lave, 10. — Mme chandru de Raynal, 48 ans 

rue St-Honoré, 285. — Mme veuve Manoury 

71 ans, ruo des Vieux-Auguslins, 51. — Mme 

Noël, 67 ans, rue de Sèvres, 125. — Mlle Cou-

don, 63 ans, rue de Fleurus, 1 4 . — M . Millon 

22ans, rue Ncuve-Guillemin, 16. — M. Du-

chesne, 88 ans, rue Serpente, 12. 

Du 6 décembre. 

M. Moberl, 59 ans, boulevard Montmarlre-

6. — Mme Vallée, 28 ans, rue du Délia proje-

tée, 8. — M. Foucluer, 13 ans, rue Montho 

Ion, 32. — M Leg^ndre, 52 ans, rue Roche-

i-houai't, 7. — M. Robillard, 74 ans, rue des 

Pethes-Ecuties, 12. - M. Blanc, 26 ans faub 

St-Denis, 71. — Mme Vallier, 30 ans rui 

Moniorgueil, 66. — M. tllissonnier, rue' Mes 

Ury, 8. — M. Maréchal, 46 ans, rue des I om-

hords, 14. -Mme Lefort, 83 ans, rue du Tem-

ple, 33. — Mme Routier, 35 ans, rue Sle-Op-

porlune, 7. — Mlle Balial, 14 ans, rue Fon-

laine-au-Boi, 5S. — M
me vt

.
UV

e Bouvraiide. 

6J ans, rue Ste-AYole, 57. — M. «ardoult, 53 

ans, rue Sl-l'aul, 5. - M. Rudel, 53 ans, rue 

dés Barrés-St-Paul, 9. —M. Ltissigny, 4o ans, 

rue Furslcmberg, 3. — Mme veuve Basset, 

7» ans, rue St-Jacques, 59. 

4 l]2 010 ■ 
4 010 107 — 

B. du T. 8 m. 3 3)8 

Banque 3360 — 

R. de la Ville. 

Oblig. d» 1380 — 

Caisse hyp... 585 — 

—Oblig 

A. Gouin 

canneron 

Banq. Havre 

— Lille.., 

Gr. Combe.. 

- Oblig 

—d» nouv... 

1150 ■ 

1140 ■ 

1600 — 

4 canaux ~ 

—jouis' .j, -

Can. iwuï" l-
—jouiss ^ 
Can.Sambre. ~ 

Lins MaberlJ » , 

_pont-ltemy 

Union limère 

Fi!. Rouenn.. , 

S0C ' deAvevr' S«M-Forg.-Avejr. * 

Zinc v. Mont. »
M 

— NOUV. M... „ 

Fer. galv..-
M.-S.-Sarob.. 

1950 ' 

6 1|2 

Dette act. 

— diff. 

— pass. 

Anc. diff. 

3 0|O1841 38 — 

emp. nom.. îoo i |4 

l'iémont 1230 — 

'ortugal — — 

laïll 

viilricho (L) 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0|0 18« 

— 1842-

410 — 

H' 

4 1 |2 010. 

3 0|0 

2 1 |2 010 

Banque .. 

_ 1841-

,Soc. gen. 

i ;2 HOU. ' 

«M1 

AppoMltionia île Mcelléa. 

Après décès. 
Novembre. 

12 Madame veuve de BoOchamp, née de 

Scépaux, rue de la Madeleine, 51. 
23 M. Guzman, rue du Rocher, 23. 

27 M. Delimoge, impasse Sandiié, 6. 

Enregistré a Paris, le 

F. 

R««u an frant dix ««ti«ui 

décembre 1845. 

452 50 

1010 — 

310 — 

SI -Germain. 

—Emprunt.. 

— d" 1842.. 

Vers, droite. 

— Oblig 

— d" 1843.. 

— Gauche.. 

Rouen 970 — 

— Oblig 

Rouen-Havre 748 75 

Orléans ino —. 

Kmpi'unl 

orl. A Vierz. 652 50 

— i Bord. ... 605 — 

C« du Nord.. 718 75 

CHEMINS DE FER. 

Fampoux . 

Strasbourg-

—Oblig..-— 

Mulh. a TU-

Marsed «■•••■■ 
jioiupel lief-

nord, a la T.-

Sceaux ;•' 

Atn. a Boni-
Montereau.-

Andrezieu*" 

Dieppe 

Anvers.---

Napl.-ea»'--

50! S* 

4!»' 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE ÏWUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 85. 

Pour légalisation de la signature A- Gu'°
T

< 

U maira du *' arrondi»»»* 
nt' 


